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ARRETE
' du E Ê Îršÿt

portant modification de prescriptions i
d'eXp|oitation au titre le* du Livre V du Code de l”Environnement

EE? % crrflflib =m.'illl=

Société Roquette Frères S.A. à Beinheirn È
Autorisation des installations : *
- implantation d'une unité de récupération de gaz carbonique, ?
- mise en place d'une chaudière biomasse,
1 deplacement cl'un dépôt de peroxydes organiques.

f
LE PREFET DE LAÎREGION ALSACE

PREFET DU BAS-RHIN

El'VU le Code de Fenvironnement, notamment le titrel du livre V relatif aux installations classées pour la protection de
Fenvironnernent ;
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VU la nomenciature des installations classées codifiée a Fannexe de liarticle R511-Q du Code de Fenvironnement ;

VU Farrété ministériel du 2février1998 modifié relatif aux prélèvements et a la consommation d'eau ainsi qu'aux *****-
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de renvironnement soumises a autorisation ;

l-VU la demande présentée le 13 avril 2010 par la Societe Roquette Freres S.A. dont le siège social est a 62136 Lestrem en
vue cl'obtenir liautorisatlon d'ímplanter une unité de récupération du gaz carbonique issu de la fermentation alcoolique et une
chaudiere biomasse et de déplacer un dépôt de peroxydes organiques dans l'enceinte de son usine située route du Rhin a
6T930 Beinheim ;

VU le dossier technique annexe a la demande et notamment les plans du projet ;

VU les actes administratifs délivrés antérieurement (arrêtés préfectoraux des 8ao0t2002, 20 octobre 2003,
6 décembre 200? et 5 février 2010) ;

VU l'avis de Fautorité environnementale du 30 juillet 2010 ;

VU le proces-verbal de l'enquéte publique a laquelle la demande susvisée a été soumise du 23 août 2010 au
24 septembre 2010 ;

VU les avis exprimés lors de Fenquëte publique et administrative ;

VU í'avis favorable du commissaire enquêteur en date du 28 octobre 20l0 ;

. VU le rapport du “E9 novembre 2010 de ia Direction régíonate de Fenvironnement, de laménagernent et du iogement,
chargée de liinspection des installations classées ;
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VU l*avis de la Commission départementale compétente en matiére d'environnement, de risques sanitaires et
technologiques lors de sa séance du 8 décembre 2010 ; -
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ÊONSIDÉRANT qu'aux termes de liarticie l..512-1 du code de l'Environnement, Fautorisation ne peut étre accordée que si les
dangers ou inconvénients de Pinstallatiori peuvent étre prévenus par des mesures que spécífie Farreté préfectoral ;

CONSHDÉRANT que les mesures imposées a Pexploitant, notamment celles de traitement des rejets atmosphériques, sont de
nature a prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ;

CONSIDÉRANT que les conditions demenagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de
demande d“autorisation, notamment : *
* la gestion des eaux pluviales et la mise en place d'un confinement des eaux pluviales en cas d'orage de 2 000 ma,
- Pinstallation d'un systeme de rétention des eaux issues d'un éventuel incendie permettant de collecter 5 STO ma,
- la mise sur rétention de tous les produits susceptibles de créer une pollution des eaux ou des sols,
- permettent de limiter les inconvénients et dangers ; .

CONSIDÉRANT que les dispositions prises par Fexploitant sont compatibles avec les objectifs du SDAGE lll-Nappe-Rhin ;

CONSIDÉRANT que les mesures imposées a l'e:-zploitarit, notamment :
- la limitation des concentrations et tlux rejetés dans Fenvironnement par les eaux usées et les effluents
atmosphériques,
- la gestion des déchets,
- les dispositions relatives a la limitation des niveaux de bruit,
sont de nature a prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ;

CONSIDÉRANT que le suivi de la qualité des eaux souterraines est régulierement réalisé par la Sociéte Roquette Freres ;

CONSIDÉRANT que le volet sanitaire, réalisé par la Société Kaliés a conclu que les risques sanitaires liés aux rejets
atmosphériques du site de la Société Roquette Freres SA. sont considérés comme acceptables ;

CONSIDÉRANT que Pétude des dangers n'a pas mis en evidence de risques importants pour les tiers et a conclu que les
moyens de sécurité et diintenrention sont largement adaptés aux risques de l'activité ;

CONSIDÉRANT que l'exploitant mettra en oeuvre les meilleures technologies disponibles en terme de sécurité et notamment :
- la mise en place diune réserve d'eau incendie et d'un aménagement de la darse qui constitue une source dieau
inépuisable,
- iélaboration d'un plan d'opération interne ;

CONSIDÉRANT que les conditions techniques demenagement et d'e:-tploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le
dossier de demande d“autorisation permettent d'atteindre un niveau élevé de protection de tenvironnement considéré dans son
ensemble ;

CONSîDÉRANT que les dangers dîncendie et d`e›*;plosion liés a la présence et a la manipulation de produits organiques
pulvérulents et de liquides inflammables sont pris en compte et que les risques sont maîtrisés par l'e><ploitant ;

CONSIDÉRANT que les modalités, de surveillance et de transmission, prescrites permettent un controle adapté afin de
s'assurer du respect des conditions imposées par l'autorisation, lors du fonctionnement des installations et une bonne
information de Fadministration ;

APRÈS communication au demandeur du projet d'arrété statuant sur sa demande ;

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Bas-Rhin ;

ARRÊTE

PQ___F_§TEE DE L“AUTORlSA_TlOl§_l__ ET CQNDITIONS GENERALEST|TRE 1. K
__ ,,,,cHAPiTi3,e1.1. seuEFiciA|ne ET r{o,aTEE_,pE LjA_uroei,si§rion
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r Fabrication, emploi ou stockage de .

3

Article 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE UAUTORISATION

La Société Roquette Freres 8.A. dont le siege social est situé a 62136 Lestrem et représentée par son directeur du site
lvl. Clément Robert, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrété, à exploiter sur le
territoire de la commune de @F930 Beinheim, route du Rhin, les installations détaillées dans les articles suivants.
Les nouvelles installations sont:
- une unité de récupération de gaz carbonique,
1 une chaudiere biomasse,
1 un dépôt de peroxydes organiques.

Article 1.1.2. INSTALLATIONS NON-VISEES PAR LA NOMENCLATURE, SOUMISES A DECLARATl0l\l OU A
ENREGISTREMENT

.Les prescriptions du présent arrété s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
ïétablissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximite ou leur connexité avec une
installation soumise a autorisation a modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.
ges dispositions des arrétes ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises a déclaration sont applicables aux installations classées soumises a déclaration incluses dans Pétablissement dés
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrété préfectoral d'autorisation.
L'-15)!-'
*gl_e_.-:
-ÈIÈ cHAP|rRE t,.2,.,,,,1§{ATuRE ces |nsr¿\,LLgçr|,QNs
Article 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSEES

,Rubrique Régime Libellé ae|awi:›rrqus(at=irvrie) uarursdei*inse1iari0n A L
l , il 1 A ~ rrrr la ~ sa

A iEmploi ou stockage de substances et ¿
[préparations liquides toxiques, la quantité l

1131-2-G U totale susceptible d'étre présente dansE|DiChl0rhydririe 9l
jl iinstallation étant supérieure ou égale à

, .il tonne, mais inférieure é 10 tonnes. 5

Emploi de lammoniac, la quantité totale
susceptible d'étre présente dans

1135-B-Cp UC tinstallation étant supérieure ou égale aAmrnoniac V l.485i q
, §150 kg, mais inférieure ou égale àå, T
I' ' 'i1,5 tonnes.

A Emploi ou stockage du chlore en
récipients de capacite unitaire inférieure L ,

ÀH38__4__bÊ DC ¿60rl<g, la quantite totale susceptible dretrejchlme i 120 kg .
l :presente dans lrnstallation etant

A supérieure ou égale a 100 kg, mais
inférieurea500 kg. . V ,
Stockage et emploi de substances oui

H jpréparations dangereuses pour
i'environnement -A«, trés toxiques pour les

'l'l72*3 DC organismes aquatiques, la quantité totaleHYPUGhlUlÎÎG Cle SGUÎUFH = 73Î
L susceptible d'étre présente dans

jiinstallation étant supérieure ou égale ai _
, tonnes, mais inférieure a 100 tonnes.

l

substances ou préparations comburantesj _
l 1200_2_C D fiía quantité totale susceptible d'étre7 Î di per3U'fE'te de potassium 46,

, (2) ,présente dans tinstallation étant65 m (39 t) decide peracétique 15 %
puperieure ou égale a 2 tonnes, maisi H

i \inférieure à 50 tonnes. i
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_ __ _ _ _ __ fl __

l (2) ldans liinstallation étant supérieure ou

Rubrique) Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de Pinstallation L ïëiåfãleé L

Emploi et stockage de peroxydes V
A organiques et de préparations en

;contenant du groupe de risques Gr2, la
12124-H 1 km ieueniiie ieieie eueeepiiuie ereire preeeuiePef0›<rdeS (acids iieracëtifliue 40 %) 2,41

l égale a 1,5 tonne, mais inférieure li10 tonnes.
_.. -.._ - ._ ._ _ . ._._..í

D Stockage ou emploi de liacétylène, la
1418_3 A ,quantité totale susceptible d'étreVprésenteACét3,¿ène 210 kg

,égale a 100 kg, mais inférieure a 1 tonne. ,

V Seveso .Êtockage en réservoirs manufacturés de
lseuil bas iiquides inflammables, lorsque la quantitéVg¿0étham| (cajégûjie B) ¿

14324 stockée de liquides inflammables visés X2 150, _ 6 300,
(1) le rubrique 1430 eueeepiiuie e*eirei_4 500 V

A (2) présente est inférieure a 10 000t pour lai X
-catégorie B. 1

* Fuel lourd (catégorie D) :
1 réservoir de 450 ma
* Huile rie iueei A

1 (eeiegerie e) ; iso mi
.Stockage en réservoirs manufacturés de* Fuel domestique Cïälïlaüllé

1432__2_a A liquides inflammables visés a la rubriqueicatégorie C) :2 réservoirs: V ÊUÎHÎB
l 2 km 1430 représentant une capacité45 ma + 2 ma = 47 ma 9ClUlW=`1l€fiÎ€'¿,Vî

équivalente totale supérieure a 100 ma. È _ . . _ 3 99.4 m §ii* Bioethanol (categorie B) : ,i i
1 bx2rcc«ml*+e×s25m3=r9o0mi l

* Anhydride acétique (catégorie B) :
1 réservoir de 50 ma

“ Installations de remplissage ou de
distribution a Fexception des stations-1

A SEWÎGÉS VÈSÉES È la FUUTÎQUB 1435 installations de chargement de bioéthanol de: 750 mam domi1434-2 “V iieuieee iuiiummebiee : iueieiieiiene de 3 450 mais eu,
' m chargement ou de déchargement¿3UU+30U+l5Umm simultanée.

,desservant un dépot de liquides g
inflammables soumis a autorisation. A
Il

_ --'J-- ____ __ ----- -__ _____ _ _ ------ ___ -----_- _ ............. ._ _ l

Stockage de matieres, produits ou
_ substances combustibles en quantité

1510-21 oc R“FléflÊ“l'i*" È 5Wl“““eS da"S desoueniiie maximum ee prueuiie en eieuussccil se eco mi
g entrepots couverts, le volume des V

V entrepôts étant supérieur ou égal a E,
5 000 ma et inférieur a 50 000 ma. g jl=|

Ê 'fl' --------- "'- - '"---- _.___ - ------.. ;""-- ' " -- _.._. . - _... . _ _ _

Depot Vde bois sec ou matVeriau›cV¿gj0Cka9e de b,¿,;S¿45 000 m3 Quantité
l A Combiistiblefã anakÎ5lueS,y .Compris lesgtštockage de plaquettes de bois a Pextérieur: maximum de15324 produits Vfinis conditionnés a lexceptiorr5 000 mil produits en

1 km des etablissements recevant du public, lesîœkage de Dia ueües de mis sans bâtiment _ stock .
rj V volume susceptible d'etre stocke etant? G00 mg Cl ' 57 000 me

supéneure a 20 000 ma.
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_ _ _ __.. 5 _ __________ __ _ ___ _______VV
'bu-

I' f JRubrique; Regime Libellé de la rubrique (activite) _l Nature de I installation _ _. I
I _ autorise

il Emploi ou stockage diacide chlorhydrique _ i
Ê* Plus de 20 % e“_l2É2ÎÖ5 lïfacidei ff-"FmÎClUe13 réservoirs vrac de 50 m3, soit 1T4t d'acide
a plus de 50 %, nitrique a plus de 20 'l'e,Ch|0,-h5,d,¿que 33 :yu =

A mais a moins de 70€/_ phosphorique a _ . . , _ _1611,' plus de 1U% Suhcuriquš à plus de 25 % reseivoir de 30 ma, soit ~ 55 t d acide sulfurique Total stock
_ 1 km _ ' _ _ _ 193 94, . ,acides ~ 285tVianhydnde phosphorique, la quantite totale V _ V V V 3, _

« guscepiibje @aire présente -,jansl resenroir d acide phosphorique 85 % de 30 m i
finstallation étant supérieure ou égale a-$0lÎ'“'55Î -
E250 t.

V Emploi ou stockage de lessives de soude ._
§ pu potasse caustique, le liquide I

LÊVÎVÊÎÊÎYUVÂE ãëuïüdîîm ÊÎ Île ããasåãigqsû résVeivoirs vracs de 50 ma et 1 réservoir vrac de
1530-B-2 D _ __ _ › 199

la quantite totale susceptible d'étreî0 m V 3 V t
,présente dans Finstallatlon étant Ola* * 130 m =
superieure a 100 tonnes, mais inférieure
îpu égale a 250 tonnes- _

Silos et installations de stockage en vraqsüüs et büísseaux existams 1*-ère phase Vi I
i de céréales, grains, produits alimentairesgfis .M7 me

2160_1_a A ou tout produit organique dégageant des _ _ ème V IVOFUFHBÎOÎBI I
3 km poussières inflammables, si le voIumeiS'l°$ existants 2 phase * 122 017 013

I lieiui ue eieekuge eei euperieur ulx 2 490 mi + 2 x 320 mi _
Î15 eco mi. + 2 x ses mi = 3 sec mi' I

F

_ Dépôt de tumiers, engrais et supports de
culture renfermant des matieres _

2'171 D îprganiques et n'étant pas liannexe d'une ¿ 10 000 ma l
exploitation agricole, le dépôt étant _
supérieur a 200 m3.

A V I _ _ _ Total :
2226 _ km pmieenueriee, ieeuieriee, ciexii-iueriee 1 200 tif de b'e__ _ 2 :asc in tie Ii I 1 150 tlj de mais l Gé,-éajes V

Production par distillation des alcoolsl I,
E A , . . _ . .›225U_1 dorigine agricole, la capacite de 500 000 Wall V 6000 WV. _

g lkm production exprimée en alcool absolusoit120 000 tian
tétant supérieure a 500 li'j_ È

lii

Broyage de substances végétales et del V
tous produits organiques naturels, al _ l

A ÎÊXGIUSÎUH des ACÎÎVÎÎÉS “S295 Pal' F951 broyeur et installations connexes (filiérel PUí5Sa“"3eiriiiii 222? tri il trail util.._ il ui ce insa ee e ensem e e, _. _ _ . il
À 'machines fixes concourant aiîl bmyeur (fihere bms) ` 1 200 kw 2 UUU KW

fonctionnement de linstallation étant _
supérieure a 500 KW. I

jlnstaliation de transit, regroupement ou tri,
Éde déchets non dangereux

A LDl=`llïlVÎ2f5i"Cfll`Î_lïll'l&`*`§_i Dlflfillqilëfi. 0*?-1ClUÎGlVlÊ'U_l3›ÎPlaquettes de bois exemptes de substances
27144 1 textiles, bois a Fexclusion des activitesdangereuses - ¿V .E2900 me

1 km visées aux rubriques 2T10 et 2211. Le(VaiUr¿SafiOn de paiefies usagées) = i
volume susceptible d'etre present dans
;{.“instalIation étant superieur ou égal al
E1 000 mi.5 li = -

_ __ _ ____F_ _ _ __ _ _ _ ________ _ _ _ _

I Installations de méthanisation de déchets
A ,non dangereux autres que de matiere

2731-2 _ 2 km l-végétale brute, deffluents délevage, méthaniseurs -
Ç imatiéres stercoraires, de déchets V

|f i- f ,. . . .Vi vegetaux d industries agro-alimentaires.
I
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E lexclusivement, seuls ou en mélange, du _ * * I

u -- .... .. -- . _ .... -- _

1 km ;105 Pa, utilisant des fluides inflammables flbâüfbëëï

I A ii il al2920-2-af ,Ik icfiifiu, uiiiieeni eee iiuieee neriC0mi=*feSSsUfS @fair

_ I
Rubrique Régime Libellé de la rubrique (activité) i Nature de Iiinstallation VDMÎHÎ= i autorise
ï installations de combustion.

ÎTGTSQUB finstauaflün œnS0mmeChaudiéres 3 (secours) 4 5 et 5 de puissances
_ _ _ . res ectives:gaz naturel, des gaz de petrole liquefies, p -

du fioul domestique, du charbon, des13=2 5 il 337 eÎ59 MW _
A fiouls lourds ou de la biomasse, aïûhaudiere séchage biomasse: L' phuissÿnce

V29m_A_1 Fexclusion des installations visees pari3 MW t ermique
3 km -Vdiautres rubriques de la nomenclature _ _ _ V tülale*

= jpour lesquelles la combustion participe asechws a 952* 222,2 MW
I _ la fusion, la cuisson ou au traitement, enS0fl 2 2 X 17 MW

'mélange avec les gaz de combustion, desgrëches ¿ 10 MW
matieres entrantes, si la puissance ._ _ __ _ ._ _ Chaudiere biomasse de uissance 50 MWthermique maximale de linstallation est p
supérieure ou égale a 20 MW.

| i

'E H A Eflombiustion a partir des sous-produits issus de
V lmstallatiûns de œmbusüünV production de bioéthanol (huiles de fusel) :

Lorsque les produits consommés seuls ouséchoir son de 1? MW puissance _
2g1G_B A 'ten mélange ggnt djfféferjtg dg Ceux '(,ri5;é5COI`lVflÎJLlSÎlVl3l'l ÖUVDIOQEZ ÎSSU C1855 BTflLl9l'lÎS Bf OE la thermique

3 Km en A et C et si la puissance thermiqueäïfiïlüfi '¿l'=2l?*Ufi-'F'-'flüilï * iüiaie ¿ gg MW
= maximale de finstallation est supérieure aghaudière Sgghage biomasse ; 3 MW

0.1 MW. Séchoir dréches : 10 MW
A jj ,Chaudière biomasse de puissance 50 lvlWth

¿ãProcédés de chauffage utilisant comme
fluide calo-porteur des corps organiques
combustibles. _

_ 2915-2 o -Genius la température dvflllfifltiflfi eSt(Peiuieeieir=25o°c eiiemuereiure=22c°c) meneur
l fnférieure au point eclair des fluides, si la
l quantité totale de fluides présente dans A

iïinstallation (mesurée a 25°C) est
lsupérieure a 250 I. l

; Installations de réfrigération ou de :
j compression fonctionnant a des pressions __ PUÎSSHHCE

A r - - _«- . -i V -_ V

l2020-“l-al ,ma“°meÎr'fCl“B$ efiecflvjes 5Ê*'pe"e“re5 aGroupe froid utilisant de l'ammon|ac totale A
_ Ê toxiques, la puissance absorbée étant ' _ 520 KW

supérieure a 300 kW. ¿

Installations de réfrigération ou del
I compression fonctionnanta des pressions) i Puissance

manometri ues effectives su erieures totale
_ m 1 absorbée:inflammables et non toxiques, la 3455 KW 4
A jpulssance absorbée étant supérieure a I

Ê pon iivv. V
A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utiIité publique)-ou DC (Déclaration avec intervention d'un organisme de
controle) ou D (Déclaration) '
Volume autorisé: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les
capacités maximales autorisées
(1) L'établissement est classé en 4: seuil bas ii au titre des dispositions de Iiarrété ministériel du 10 mai 2000 relatif a la
prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines
catégories dinstallations classées pour la protection de Fenvironnement. -
E'-"fl

Les installations visées a l'article 1er, paragraphe 1.2.1 de cet arrété ministériel, sont celles visées par l'une au moins des
rubriques figurant dans la colonne de gauche du tableau ci-dessous, et ou la quantité de substances ou de préparations
susceptible d'étre présentes dans I'établissement est égale ou supérieure au seuil fixé dans la colonne de droite du tableau ci-
dessous.

Les indications données dans la colonne centrale des tableaux ci-dessous ne concourent pas a la définition des rubriques
correspondantes.
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_ _. _____ _ 7 __ _.._. _ ____. .__ ._ .....___ ____..... -- -

Ruanioue SUBSTANCES ou PRÉi=*ARATionS concentrées SEUIL
1432 Liquides inflammables de catégories B et C 2 500 t

(2) La regle d'addition de l'annexe 2 de Farrété du 10 mai 2000 concernant les rubriques 1200, 1212, 1418 et 1432 étant
égaie ou supérieure a 1, te site est ciassé Seveso seuil bas. _

_ CHAPITRE 1.3. CONFO RMITE AU

Article 1.3.1. CONFORMITÉ AU'DOSStER DE DEMANDE D“AUTORlSATION

Les instatlations et leurs annexes, objet du présent arrété, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par iexploitant. En tout état de cause, elles respectent par
ailleurs les dispositions du present arrété, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

Article 1.3.2. Conformité aux plans et données techniques - Prescriptions applicables

Les installations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et données techniques
contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation en tout ce qu*elles ne sont pas contraires aux dispositions du
présent arrété et des régiements en vigueur.

En ce qui concerne les prescriptions du -présent arrété, qui ne présentent pas un caractére précis en raison de leur généralité
ou qui n'imposent pas de valeurs timites, Fexploítant est tenu de respecter les engagements et vaieurs annoncés dans ie
dossier de demande d'autorisation des lors quïis ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrété.

ljexpioitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant au minimum les documents suivants :
- îe dossier de demande d”autorisation et tes compléments,
- les plans tenus a jour, notamment les plans des canalisations et des conduites d'évacuation,
- íes actes administratifs pris au titre de la legislation sur les instaltations classées pour ia protection de Fenvironnement,
- les résultats des dernieres mesures sur tes etfluents et le bruit exigés par le présent arrété, ainsi que les derniers rapports
de visite de Finspection des installations classées transmis a texploitant,
~ a liste des équipements et parametres importants pour ia sécurité (IPS) des installations,
- Ie plan des zones de danger,
- Le plan d'opération interne.

Ces documents sont tenus a la disposition de Finspection des installations classées.

CHAPITRE 1.4. DUREE DE L"AUTORlSATl0N

Article 1.4.1. DUREE DE L'AUTORlSATl0N

La présente autorisation cesse de produire etietsi tinstatlation n*a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, saut cas de force majeure (R512-74 du Code de Fenvironnernent).

Ch.si@itre____1._=,ãr__Eé.ri_m__èf_rs,_.ëiélsis,n,§-En-*Ht
Article 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE

tjexploitation des installations est compatible avec tes autres activités et occupations du soi environnantes.

Les installations sont situées à plus de 250 metres d'une habitation, de zones destinées a Pnabitation par des documents
opposabtes aux tiers et d'étab|issements recevant du public.

Les limites de propriété sont situées a une distance d”au moins 650 metres des établissements recevant du public et des
immeubles de grande hauteur, des voies a grande circulation dont le débit est supérieur a 2 000 véhiculesljour et des voies
ferrées ouvertes au transport de voyageurs- _

ljexploitant peut se garantir du maintien de iisolement par rapport aux tiers par contrats, conventions ou servitudes couvrant ia
totalité de la durée de l'exptoitation et de la période de suivi du site le cas échéant.

Toute modification apportée au voisinage des instaliations de nature a entraîner un changement notable des éléments du
dossier de demande d'autorisation doit étre portée avant sa réaiisation a la connaissance du préfet avec tous les éléments
d'appréciation en application de Farticte R_512-33 du Code de tenvironnement.
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___ _,,Chapitr;e_1.6. Mojjçlificationsjetÿcessatjijpn dtactjvité

Article 1.6.1. ÎNFORMATION

Toute moditication apportée par le demandeur aux installations, a leur mode d'utiiisation ou a leur voisinage, et de nature a
entraîner un changement notabie des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réatisation a ia
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation (article R51 2-33 du Code de lenvironnement).

Article 1.6.2. MlSE A JOUR DU DOSSIER

Les études d'impact et de dangers sont actualisées a l'occasion de toute modification notable teile que prévue a Particle R.512-
33 du Code de l'environnement_ Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet.
lt pourra demander une anaiyse critique d`éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un
organisme extérieur expert dont le choix est soumis a son approbation.
Tous les frais engagés a cette occasion sont supportés par Fexploitant.

Article 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans les instaltations. Toutefois, iorsque leur enlévement est
incompatible avec tes conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront teur réutilisation atin de
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

Article 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous Particle 1.2 du présent arrété nécessite une nouvetie
demande d'autorisation ou déclaration (R.512-33 du Code de l'environnement)_

Article 1.6.5. CHANGEMENT D'EXPLOiTANT

Dans le cas où rétablissement change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit ia
prise en charge de lexploitant (FL512-68 du Code de l'environnement)_

Article 1.6.6. CESSATION D'ACTlVlTE

Sans préjudice des mesures de Particle R.512-39-1 du Code de fenvironnement pour Papplication des articles R.512-39-2 et
suivants, lorsqu'une installation classée est mise a l'arrét définitif, Fexploitant notifie au préfet la date de cet arret trois mois au
moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés i'arrét de lexploitation, la mise en
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :
-* lévacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage
de déchets, celle des déchets présents sur le site ;
- des interdictions ou limitations d'accés au site ;
- la suppression des risques d'incendie et d'exp!osion ;
- la surveillance des effets de Finstallation sur son environnement..
En outre, Fexploitant doit placer ie site de Finstallation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux interets mentionnés a
t'artic!e L.511-1 et qu*il permette un usage futur du site déterminé selon farticle t'-2.512-39-2 du Code de Fenvironnernent.

cH_gPrrR_e_1.7. oEr.g|,S Er vQrEs DE RE_Ç,QuRs
Article 1.7.1. DELAIS ET VOlES DE RECOURS

Le présent arrété est soumis a un contentieux de pleine juridiction.
il peut être déféré a la juridiction administrative territorialement compétente :
t” Par tes demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence a courir du jour où tesdits actes leur ont été
notifiés ;
2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que te fonctionnement de Pinstailation présente pour les intéréts visés a l'artíc|e L.5t1-1, dans un
délai de quatre ans a compter de ia publication ou de fattichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'a
la tin d'une période de deux années suivant la mise en activité de Finstallation.
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Les dispositions du 2° ne sont pas non plus applicables aux décisions concernant les autorisations d'exploitation dinstallations
classées concourant è l'exécution de services publics locaux ou de services d'intérét général pour lesquelles le délai de recours
est fixé a un an a compter de lachèvement des formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par
ïexploitant au préfet.
Les tiers qui n'ont acquis ou pris a bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation
classée que postérieurement è lattichage ou à la publication de l'arrèté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant
les prescriptions primitives ne sont pas recevables a déférer ledit arrété a la juridiction administrative (L.514-6 du Code de
l'environnement). ' _

C_h_aj_J_itrj_e 1.8. Arrètésjjjjgircjulaires, instructions applicables

Article 1.8.1. ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables a rétablissement les prescriptions qui le
concernent des textes cités ci-dessous :

- arrété ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et a la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions
de toute nature des installations classées pour la protection de fenvironnement soumises à autorisation,
- arrété ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et a la déclaration annuelle des émissions polluantes et
des déchets, '
~ de l'arrété ministériel du 15 septembre 1993 relatif aux dépots et ateliers utilisant des peroxydes organiques,
- arrété du 20juln 2002 modifié relatif aux chaudières présentes dans une installation nouvelle ou modifiée d'une
puissance supérieure a 20 lvlWfl›,,
- arrété du 30 juillet 2003 modifié relatif aux chaudières présentes dans des installations existantes de combustion d'une
puissance supérieure a 20 lvlvvih,
- arrété du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières présentes dans des installations de combustion d'une puissance
thermique supérieure ou égale a 20 lvllnhh autorisées ou modifiées à compter du 1'” novembre 2010,
- arreté ministériel du 29 mars 2004 modifié relatif a la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de
grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables,
- arrété ministériel du 28 janvier 1993 relatif a-la protection contre les effets de la foudre,
- arrété ministériel du 10 mai 1993 relatif aux règles parasismiques,
- arrété ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des établissements réglementés au titre de la législation des
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion,
~ arreté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou
des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installatíons classées pour la protection de
fenvironnernent soumises à autorisation,
- arrété ministériel du 29 septembre 2005 relatif à févaluation et a la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de
la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des
installations classées soumises a autorisation,
- circulaire ministérielle du 10 mai 2010 récapitulant les régles méthodologiques applicables aux études de dangers, à
Fappréciation de la démarche de réduction du risque a la source et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT)
dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003

ainsi qu'aux dispositions suivantes.

CHAPITRE 1.9. Respect des autres législations et réglementations

Article 1.9.1. RESPECT DES AUTRES l..EGlSLATlONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrété préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment le Code minier, le Code civil, le Code de lurbanisme, le Code du travail et le Code général des collectivités
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas penrris de construire.

TrTRE 2. GEsTroN DE r_'ETAeLrssEMr¿NI
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,,,cHA§iTRE g_.1_, EXPLOITQJION bEs,,,,i,usTAL,LATi0Ns
Article 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'e><pioitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Faménagement, l'entretien et ïexpioitation des
installations pour:
- limiter la consommation d*eau, et limiter les émissions de polluants dans Penvironnement ;
- la gestion des efiiuents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, Pémission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidenteis, directs ou
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, ia
santé, la salubrité publique, l'agricuiture, ia protection de ia nature et de Yenvironnement ainsi que pour ia conservation des
sites et des monuments.

Article 2.1.2. CONSIGNES ITEXPLOITATÎON

ijexploitant établit des consignes dexpioitation pour fensembie des installations comportant explicitement les véritications à
effectuer, en conditions d'e›cploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d*arrét momentané de
façon a permettre en toutes circonstances ie respect des dispositions du présent arrété.
L'e:-fiploitation doit se faire sous ia surveillance de personnes nommément désignées par Pexploitant et ayant une connaissance
des dangers des produits stockés ou utilisés dans Pinstaliation.

Ç__IHAPiTRE 2.2. RESERVES DE_E,RODUlIS,,_OU MAÎJERES CQHSOMMABLES

Article 2.1.1. RESERVES DE PRODUITS

Uétabiissement dispose de reserves suffisantes de produits ou matieres consommabies utilisés de maniére courante ou
occasionneiie pour assurer la protection de l'environnernent teis que manches de fiitre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants...

_g____F_ Cl~lAPlTRE_2,3. lNTEGRATl0N DAl§l_S LE PAYSAGE

Article 2.3.1. PROPRETE ET ESTHETIQUE

Uexpioitant prend les dispositions appropriées qui permettent d*intégrer i'installation dans le paysage. L'ensemble des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.
L'e›:ploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de
poussières, papiers, boues, dechets, Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, sont mis en place en tant que de
besoin.
Les abords de l'instaliation, placés sous le controle de fexpioitant sont aménagés et maintenus en bon etat de propreté
(peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnernent,...).

CHAPHBE 2.4¿._DA_l\lGERS QUT[\lUlSANQ_E$ N0h_{,,_,PREVEl§ll¿lS,

Article 2.4.1.DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptible d'étre prévenu par les prescriptions du present arrété est immédiatement porté à ia
connaissance du préfet par l*e><ploitant.

_, cuggsires rNcioE_NTS ou AcCi,D..ENTs
Article 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT

L*e><ploitant est tenu a déclarer dans les meilleurs délais a Pinspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature a porter atteinte aux intéréts mentionnés a Particle
L.5l 'l-1 du code de l'environnement.
Un rapport d'accident_ ou, sur demande de Finspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par
ïexploitant a i'inspection des installations classées. li précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
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l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets a moyen ou long terme (R.5*l2-69 du Code de tenvironnement).
Ce rapport est transmis sous 15 jours a Pinspection des installations classées.

WCHAPITRE 2.5. REcAf,|,r,u_L,Ajr,i§nss pocuivisurs rsnus A LA bisnosmon DE i_=|u_sgggrioN
Article 2.6.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE UENSPECTION

l_'exploitant doit établir et tenir a jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus a jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises a déclaration non couvertes

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises a autorisation, pris en application de la législation relative aux
installations classées pour la protection de fenvironnement, i
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrété; ces
documents peuvent étre informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent étre prises pour la sauvegarde des données.
Ce dossier doit étre tenu a la disposition de finspection des installations classées sur le site.

Ê:
.--F'
«rit-*

H Titre 3.__|_l_llODlFICATlONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRLPTIONS DES
ACTES ANTERIEURS

Les prescriptions du présent arrété abrogent et remplacent celles des actes antérieurs délivrés pour l'autorisation de l'usine, a
fexception de celles de Parréte préfectoral susvisé du 5 février 2010 (articles 15" a 8 et ses annexes).

7 - Prévention des pollutions

Article 7 - Généralités

Article 7.1 - Généralités - Modalités générales de surveillance

Afin de maîtriser les émissions des installations et de suivre leurs effets sur fenvironnement, fexploitant définit et met en oeuvre
un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme cfautosurveillance. l_'exploitant adapte et
actualise régulièrement la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations et
de leurs performances.

Un contrôle des émissions portant sur un nombre de paramètres plus important que celui de Pautosunreillance peut étre exigé
par Finspection des installations classées a des périodicités détinies parla suite.

ljinspection des installations classées peut, a tout moment, éventuellement de façon inopinée, réaliser ou faire réaliser des
prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et réaliser des mesures de niveaux sonores ou de vibration.

Les frais engendrés par Fensemble de ces controles sont a la charge de fexploitant.

L`exploitant transmettra a l'inspection des installations classées les résultats des contrôles périodiques et continus selon les
périodicités ou délais suivants :
1 mensuelle pour les effluents liquides,
- 3 mois aprés les contrôles pour les rejets atmosphériques,
- annuelle pour le suivi des eaux souterraines,
«I annuelle pour les déchets.
tfexploitant transmettra a i'inspection des installations classées les résultats des contrôles périodiques et continus avant le 15
du mois suivant, accompagnés de commentaires sur les causes cles dépassements constatés ainsi que les actions correctives
mises en oeuvre ou envisagées et selon la forme indiquée aux annexes 3 et 4 du présent arreté.
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En cas de dépassement des prescriptions, Fexploitant joindra les éléments de nature a expliquer les dépassements constatés
et précisera les mesures prises pour remédier à cette situation. Pour les rejets air, tout dépassement par rapport aux
prescriptions sera signalé immédiatement a finspection des installations classées.
ljexploitant adressera également les résultats des controles des rejets d'eau au Service de la Navigation de Strasbourg. Ce
dernier peut également procéder, de façon inopinée, a des prélèvements dans les rejets et a leur analyse par un laboratoire
agréé, a la charge de fexploitant. _ *

Article 7.2 - Généralités - Intégration dans le paysage

Uexploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire a festhétique du site. L'ensemble du site doit étre maintenu en
bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement, etc...).

Article 7.3 - Généralités - Déclaration annuelle

En application de farrété ministériel du 31 janvier 2098 modifié, fexploitant adresse au préfet une déclaration annuelle des
émissions polluantes pour les polluants visés par ce texte en cas de dépassement des seuils fixès aux annexes. Cette
déclaration porte notamment sur les composés organiques volatils et les gaz a effet de serre (dioxyde de carbone, méthane et
protoxvde d“azote) ainsi que sur les substances utilisées a plus de 10 tonneslan visées par Particle 5 (épichlorhydrine).

Article 8 - Air

Article 8.1 - Air - Principes généraux

L“exploitant prend toutes dispositions nécessaires dans la conception et fexploitation des installations pour réduire la pollution
de l'air a la source, notamment en optimisant Fefficacité énergétique.

Les conduits d'évacuation sont disposés de telle maniére que leur étanchéité puisse toujours ètre contrôlée en totalité.

Article 8.2 - Air - Conditions de rejet

Les effluents gazeux sont rejetés par des cheminées dont les caractéristiques sont calculées conformément aux textes
réglementaires. Les émissaires suivants respectent en particulier les conditions suivantes :

Nature de Finstallation A Hauteur de Pexutoíre (m) Vitesse d'éjection (mis)

Installations de combustion : =
,- Chaudière n“3 (secours) 49

Chaudière n°4 (*) 49
É* Chaudière n°5 (*) 49
1* Chaudière n°6 (*) 48
.* Chaudière biomasse 49

Chaudiere du séchoir de la biomasse 12 14
installations de séchage :
- 1 séchoir des dréches (VTPL69) 37

l séchoir des sons DDGS (HN53) 82
I* 1 séchoir des sons DDGS (l-lC100) . 32

9,5
9,5
13,5
13,5
13

7,4
' 14,4

14,4

Jn.

(*) Les chaudières 4, 5 et 6 sont raccordées sur la meme cheminée comportant 3 conduits.

Article 8.3 - Air - Prévention des envois de poussières et matières diverses (Art. 4.1 de farrété ministériel du
2 février 1998 modifié)

Sans préjudice des réglements d'urbanisme, rexploitant adopte les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envois
de poussières et matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revéternent, etc...) et
convenablement nettovées :_
- les véhicules sortant de ltinstallation n“entra“inent pas de depot de poussière ou de boue sur les voies de circulation ; pour
cela, des dispositions telles que le lavage des roues de véhicules sont prévues ;
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ;
- des écrans de végétation sont mis en place.
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Des dispositions équivalentes peuvent étre prises en lieu et place de celles-ci.

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos batiments fermés, etc...) et les installations de
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de
dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières.

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A défaut, des
dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction du vent, etc...) que de
fexploitation sont mises en œuvre. Lorsque les stockages se font a Fair libre, il peut étre nécessaire de prévoir Fhumidification
du stockage ou la pulvérisation d”additifs pour limiter les envois par temps sec.

Article 8.4 - Air - Valeurs limites de rejet

Les effluents gazeux rejetés a Fatmosphère doivent respecter les valeurs maximales suivantes avant toute dilution :

Les seuils réglementaires applicables aux chaudières (n° 3 de secours, n“ 4, n“ 5, n"" 8 et de séchage biomasse au biogaz et au
gaz naturel) présentes dans les installations existantes de combustion d”une puissance comprise entre 100 et 300 ivlWih sont
ies suivants : `

, _. _ .
Paramètres en mgllllma Ê-i;1i1iîléde!:r::rÎriÎ:Î:lii'Ê: llE0c8ei'l)ltlšÎlî ,_ lîhaflhllgllåfes existantes lzlgg

_,_ j (__, liiiilfllodieiiiigazgglfiilodejjfueilourd(3) Modegaz (3) Mods fuel_lp,u[d1(iš)
_ _________ _ 1700 _, _, , , , , 1700 Ê

NOx , 350, 450 450 ,,,,,,
l CO 'T - 100

ï_es seuils réglementaires applicables a la chaudiere biomasse présente dans finstallation nouvelle de combustion d'une
puissance supérieure ou égale a 50 et inférieure a 100 lvllrllih sont les suivants :

.. . .-.--._..-..._.... _. . . . . _ __ _ . _ _____ _
Paramètre en mglhlm Cjhaudjiére biomasse),L,,_,,_,____g_,,,,,,,,,,

, FÎQUSSÊÈFBS ____,_,__ ...., 20 _
I CO 200

(1) Valeurs applicables jusqu”au ler janvier 2008 aux chaudières existantes récentes (chaudières 4, 5, 6 et biogaz).
(2) Valeurs applicables aux chaudières existantes (chaudières 3, 4, 5, 6 et biogaz) a compter du 1*' janvier 2008.
(3) En mode mixte, la concentration limite est définie au prorata des combustibles selon la formule de Particle 10 de farrété
ministériel du 20 juin 2002 et de Particle 13 de Farrété ministériel du 30 juillet 2003.

En cas d'utilisation simultanée de plusieurs combustibles, la valeur limite démission est définie par la formule suivante :

.
' ' -_ * * * ' ' ._ _-'_Z¿;(p1j1*

1-
rou

* "VLEÎ " est la valeur limite d`émission correspondant a chaque combustible “ i " utilisé dans la chaudière de maniére
simultanée. Elle est définie aux articles 8.2 a 8.5 et, pour des raisons d'homogénéité, est ramenée a 3 % d'0; sur gaz sec ;
* " Pi " est la puissance délivrée par le combustible " i

l_'huile de fusel utilisée dans la chaudière n°4 ou dans un séchoir DDGS représente 2 % par rapport aux autres combustibles
(combustion par campagne).

Le biogaz utilisé dans la chaudière du séchoir de biomasse et dans le séchoir de dréches représente 30 % par rapport aux
autres combustibles.

Les valeurs limites démission applicables aux chaudières et aux séchoirs fonctionnant au fioul lourd ou a l'huile de fusel sont
les suivantes :

* pour les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et les composés organiques volatils totaux a l'exclusion du
méthane (C0)/NM)

Q fff§1,1,1,Pflflflùäfifšiiiiiffiiiif il 0 0 000000000 il *f?§Î!š_§msl!l mai T
covriu 0 "Tf .1 1 rr sii carjuqne rqgajjjj
C) ta g_gnorÎnegg A précise),quejg_gigesgggM_cogmposés jjrepjréjsentantjula famille des HAP sont ,oggjgbenjzjo(aljanthragcène,
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benzo(k)fluoranthéne, benzo(b)fluoranthene, benzo(a)pyréne, dibenzo(a, h)anth_racéne, benzo(g, h, i)pényléne, indéno(1, 2, 3-c,
d)pyréne, tluoranthéne. Au sens du présent arrété, les HAP représentent Fensemble des composés visés dans la norme
NF X 43-329. _____ _____ _ _ _____ __ __ _ _ _ __

~ pour les métaux toxiques et leurs composés

“L L iiictsmpásés LL LL L5 v£ÈLL(L*)(i%igiNm“) il
ëCaLdLrnium (Cd), mercureLL(l-Llq) et tballiuLmLL(Tl) et leursLLLcomposés 0,95 par métal et 0,1 pour la somme exprimée en (Cd + Hg +Tl)
_lArsenic (Às)L,LLplomb (l5Lb), sélénium (Ée), tellure (Te) -et Lleurs exprimée en (és + PbÎ"SeLL+ Te) L L L
composés _ __ __ __ l _ _ ___ __
(*)_Llvlç¿yeLnne sur ia_p_éLrLi_ode_ dÎéchantillo_n_n_age de_trente rninutes au mini_n1um__e_tde__ijuit h_e_u_res au_rnaxim_u_rn. _ __ __ ___

LL @Et rñÎ'NmÎ)L *L _ “LllllllLComposés _ 0 ___ F, _ 100 |___1,__,____,_____ _ _ F,_____ m_____MW____ _ _
lAntimoineLL(Sb)L,LLLchron*1e (Cr), cobaltLL(LÔo), étainLL(Sn)L, rnanLganéLse 10 Lexpriméeen (Sb + CrL+LLLCo exprimée en (Sb + Cr + Co +
šlrl__n)_, nickel (Ni), vanadium _zinc(Zn) et_le_urs composés. _ Gu + Sn + lvln + Ni +_V + _Z_n_)_Cu *_I__ Sn _*i_lvln_fg_Ni_jf_}f + Zn)
(**) _tvioye_nne__sur lapériode dÎ_éghantillonnage__de trente minutesau rninimum etggîe huit_heure_s au m_aximu_m.

Les valeurs limites d'érnission applicables a la chaudiere fonctionnant avec de la biomasse sont les suivantes :

* pour les hydrocarbures aromatiques poivcvciiques (HAP) et les composés organiques volatils (COV), l'acide chlorhydrique,
Tacide fluorhvdrique et les dioxines (article 8 de l'arrété du 23 juillet 2810) sont les suivantes :

L LL LL LL lîr!Îsfl*lrfl“)
_* LL LLLLLLLL* HAP 5 __ 0,01 __ )

L _ CCN tttt _ __ _ _ _ 50_efi Gflfb<2!}§_i0ia__l____ ____________ __

LLLL LL* 5
LLéLLLLLDioxj_nes ___ __ __ _ _

 =

' VLE [Nm * Î

~ pour les métaux toxiques et leurs composés (article 8 de farrété du 23 juillet 2010) sont les suivantes :

l __ _ __ ___Cflfl1_n9$eS Î (mg )
L Cadmium (Cd), mercure (Hg) et thallium (Tl) § _ 0,05 par métal

_ etisvrs Cnmpflsés _ si @tirent lf§__S_0mme_B×prifn_~áÿ@fl (Çfli + Hg + Ti)____
Arsenic (As), sélénium (Se), tellure (Te) L 1 exprimée en (As + 8e*+ Te) 5

_ et leurs GOIHPUSBS _ _ ,,,,,,,_ _ du _ _ __
_ Plom_b_(_Pb) e_t___s_es composés 'l (exprimée en Pb) _ ____ _

Antímoine (Sb), chrome (Cr), cobalt (Co), cuivre (Cu), étain r ¿
(Sn), manganèse (lvln), nickel (Ni), vanadium (V), zinc (Zn) 5 exprimée en (Sb + Cr + Co + Cu + Sn + lvln + Ni + V + Zn) r

L ________ et leurs composés _ _ r _ _ ____________ ___ _ _ ___________ r
1*)_l#iLoysnn_ELLà_vr1fl nérinde El*ënh_anfi1l0nï*ase _de_trsfit§_min_vtsS s_v___min_i_mUrfl e_t_ds huit hevres au maximum-

Les seuils réglementaires applicables aux autres installations émettant des etliuents atmosphériques sont les suivants :

Nature de liinstallationíidentification de Paramètres Concentrašion _
1

SÉCÎWUÎFS HU 932 "HU-'fel ï Dxvdes de soufre exprimés en S02 35 1 2
crèches Nretss) * _ rrrrr r *

_- oocsmnss) l0ffds§_d'fiZ0i@ š3È_'ffme$ en l`$l_'Êl§_ __F_0U ¿ 6 _____________
ÎCOí.Înon rnéthLaLniques exprimés en 5,3 i 12
ic_s_tb0ne__,t_stsl _ _ _ _

n cs'-1rbflne__t_nts_t _
COV spécifiques (acétaldéhyde) exprimés 20 ï 1 _

"_`_"=t'D
Poussiéres _ 4G ï 1
_ _ ________ l _ _______ __

(Secteur éthanoierie non méthaniques exprimés en _ 50 « 3
(fermentation - distillation - stockage) lcarborle 'total ___ __ __ _ _
Sortie traitement COV fermentation @OV spécifiques (acétaldéhvde) exprimés 20 il _ 5

en carbone total ;
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_ _ _ __15 __ ____ _
Nature de Pinstallation i identification de . Concentration Flux_. Parametres_ Isrflissflirs _ _ _ __ _!11_st_N='ff___ _ t<slh__

._

-___...

Êéchoirs protéines et germes I
Secteur ma'i's : _ _O×ydes de soufre exprimés en 802 550 7

séchoir protéines (SFRE1 00) _ _ _
séchoir protéines (SFRE200) Î L LL
séchoir germes (SPRM 00) _ _
eeeheir germes (sFR_isoo) Pfiufisieieã 40 * 1,7

_Déš0TflbUa§l9 CUVGS DFUCGSS (VT281) ,Oxydes de soufre exprimés en S02 150 8

_,-
li
'-

-il

-Il

1

i
i
[dn-
i

I

Autres sources dont les installations de l
tdépoussiérage et autres exutoires _
Secteur bte : .

Secteur amidonnerie séche :

PJ50) _
Secteur services généraux :

l

Séchoir gluten 1 (VTQE50)
seeheir gluten 2 (vraoscj l
Séchoir des sons DDGS (HC100) È

Ventiateur de reiance séchoir 1 (VTSB52)
Circuft refroidissement séchoir 'l (VTSC58) L
Circuît refroidissement séchoir 1 (VTSC6l +SF52 _ È

Poussiéres 40 I 6
Ventilateur principal séchoir 2 (VTSJ52)
Circuft refroidissement séchoir 2 (VTSK60) _
venti lateur principal séchoir 3 (VTTB52)
Circuit refroidissement séchoir 3 (\/`l"l'C60)
Ventiîateur séchoir 1 phase séche (VTPl52) _ l
Venti Çateur refroidissement phase séche

Reprise séchoir vibré (VTSD52)
transport biomasse (VTSD55) _ _

Les valeurs en concentration s'appliquent à chacun des émissaires rejetant le méme poiluant, les valeurs en flux s'appliquent à
la somme des émissaires rejetant le méme poiluant (par catégorie d'émissaires ci-dessus exposée).

Le débit des effluents est exprimé en métres cubes par heure rapportés a des conditions norrnalisées de température
(2?3 keivins) et de pression (l0'l,3 kilopascals) apres déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). Les concentrations en polluants
sont rapportées aux mémes conditions normalisées.

Pour les instatlations de combustion, la teneur en oxygène est ramenée a 3 % en volume.

Les flux maximum rejetés a Fatmosphére sont les suivants :
pour les Chsvdiéres___axieta_ntes1

S02 : 120 tian
NOK : 220 tian
poussières : 50 tian
COVNM canalisés : 15 bien
acétaldéhyde 1 2 Lian

pour l_a____ch_a_u_i;iiére biomasse :
l

l

I

I

I

I

I

È

-I

i

S02 : 140 tian
N01 : 175 tian
poussières : 15 tian
CO 1 140 tian
HAP : 7 kgfan
COV : 35 tian
acide chlorhydrique : T tian
acide fluorhydrique : 3,5 tian
dioxines : 0,07 gian
Cd, Hg, Tl et leurs composés : 35 kglan pour chaque métal et T0 kgian pour ta somme des trois métaux
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_ As, Se, Te et leurs composés : 700 kgian pour la somme des trois métaux
- Pb et ses composés : T00 kgian
~ Sb, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Ni, V, Zn et leurs composés : 3,5 tian pour la somme des neuf métaux

rf?-1

:Iïi-T

Article 8.5 - Air - Surveillance des rejets _

Les effluents gazeux rejetés sont contrôlés avant toute dilution selon la fréquence suivante :

nature de i*inetel1etienrideniifieefienf _ _. _ _ _ _dE_,ém_5____a_re _ Paramètres Periodtcite

Mesure en continu des paramètres (S02, NOK, O2, poussières et CO)
!Si le combustible consommé est exclusivement du gaz: naturel ou du
biogaz, les exigences relatives a la surveillance des émissions de
1802, de métaux toxiques, de HAP, de COV et de poussières ne

__________ s appliquent pas.

Température
SO2

___ I NO* (La mesure en continu des oxydes de soufre peut étre remplacée par
Chaudieres Oz__ une estimation journalière des rejets basée sur la connaissance de la(n=*3_ 4_ 5_ 5) Poussieres

C0

En mode gaz et biogaz : 2 chaudières chaque année par alternance.
@La chaudière n” 3 est contrôlée lors de sa mise en service.

teneur en soufre des combustibles et des paramètres de
HAP fonctionnement de l installation.

l _ COVNM
_ lvlétaux

En mode mixte ou fioul ou huile de fusei :
_* mesure annuelle des paramètres (HAP, COV et métaux) après la
(mise en route du mode mixte ou fioul ou huile de fusel,
¿- chaque chaudière consommant du fioul pendant plus de 30 jours
par an fait l'objet d'un controle en mode tioul, _

controle trimestriel a partir du moment ou le fioul est utilisé
ipendant plus de 90 jours de suite sur l'une ou l'autre des chaudières.

peut
_, _ _ Température

Chaudiere de sechage de la biomasse _ NOK Mesure an_«_Uei|e

_ _ _ _ _ __________ _ _ _ _ __________

1 Température
1 S0

__ _ N02 lvlesure en continu des paramètres
Chaudiere biomasse O 1*_ 2
(article 9 de farreté du 23 juillet 2010) PUUSSÎÈFBS ¿
Pour les polluants concernés, une C0 È
première mesure est effectuée dans les HAP Z Zi octobreiiiiiiiiiiiisi
six mois suivant la mise en service de Ê M - -
|*ineieiieiien_ cuis psneeiciuemeni ÎÊVNM * eme IMESIHEIIE
conformément aux dispositions prévuesl ÊIÊμ_x_____ _ Il _ _ _ _
ci*contre. ___C_

_ HI: Contrôle tous les deux ans_ Dioxines @
Furanes

i i |
|

Ê ' ' . | _ _, ' ,_ __ _
_SeGh0“'3 * l Poussieres l1 controle tous les 2 ans (1 sechoir par an)

ureehee Nrntss) ' NOK _ _ _ __
gg@3(|_;N53) S02 *(802 uniquement pour séchoir dreches)
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Nature de liinstaiiation I identification

.___.._ ___ ____________ _ _ _ _________ _____ ____ ______ ____________ _ _ _ _ ________ _ _

__. . . I Paramètres Périodicitéde I émissaire

lSéchoirs protéines et germes :
_- Séchoir protéines (SFRE100) l _;,üUSs_ère_,____
_. géchogr protéines rgpçqjgggg) 1 séchoir germe et 1 séchoir protéine par an, par alternance

_ _ 3'132- Séchoir germes (SFR.l'l00)
_- Séchoir germes (SFRJ500) _ _

lûésembuage cuves process (VT281) S02 Annuelle

¿Autres sources listées a l*art. 8.4 du _ 1
! , _.. _.present arrete ___ Poussières Î25 % des points d'émissions chaque année par alternance. _

_ . l Poussières moins un controle annuel si le flux dépasse 1 kg!h_
Queue que SM la Sûurœ SO; Au moins un controle tous les deux ans si le flux dépasse 0,5 kgih

¿Queile que soit la source COV IAr1nuelle

Atin de lever les incertitudes des conclusions de l'étude d'impact sanitaire, Fexploitant :

1. fait réaliser par un laboratoire agréé dans les six mois après la mise en service de la chaudière biomasse des mesures
a Fémission pour vérifier que les concentrations de certains composés (métaux et l-IAP) prises en compte dans févaluation des
risques sanitaires sont bien inférieures aux valeurs réglementaires,
2. présente le résultat de l'analyse des incertitudes sur la modélisation basée sur la rose des vents de Sélestat au lieu de
celle de Lauterbourg, _
3. actualise le volet sanitaire dans un délai de 9 mois aprés la mise en service de la chaudière biomasse,
4. fait réaliser en parallèle des mesures visées au point 1 une surveillance de l'impact de l'installation dans
l'environnement avant (état initial) et après la mise en service de la chaudière biomasse; cette surveillance concerne les
poussières et sera réalisée aux points où les retombées sont maximales; avant la réalisation de la campagne initiale,
l'exploitant transmettra pour accord è l'inspection des installations classées le protocole qui définira de manière explicite la
méthodologie suivie pour réaliser ces campagnes de mesures.

Suivi des appareils de mesure

Les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés à intervalles réguliers, selon une fréquence inférieure a la
journée. Les instruments de mesure de concentrations d'oxydes de soufre, cfoxydes d'azote, de monoxyde de carbone, de
poussières et d`oxygène font fobjet d'un calibrage, au moyen de mesures effectuées en parallèle avec les méthodes de
référence normalisées en vigueur.

Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure, exprimées par les intervalles de confiance a 95 % d'un résultat mesuré
unique, ne dépassent pas les pourcentages suivants des valeurs limites démission :
- S02 : 20 % ;
- NOX 120 % ;
- Poussières : 30 %. -
Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de l'instailatio.n. Sont
notamment exclues les périodes de démarrage, de mise a Parrét, de ramonage, de calibrage des systèmes d'épuration ou des
systèmes de mesures des polluants atmosphériques;

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées è partir des valeurs moyennes horaires, aprés soustraction de
fincertitude maximale sur les résultats de mesure définie comme suit :
- S02 : 20 % de la valeur moyenne horaire ;
«- NOX : 20 % de la valeur moyenne horaire ;
- poussières : 30 % de la valeur moyenne horaire.

Les valeurs moyennes journalières validées s'obtiennent en faisant la moyenne des valeurs moyennes horaires validées.

ll n*est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont dû ètre invalidées en
raison de pannes ou d'opérations d'entretien de l'appareil de mesure en continu. Le nombre de jours qui doivent étre écartés
pour des raisons de ce type doit étre inférieur a 10 par an. L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires a cet effet.

Mesures en continu
Dans le cas d'une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées comme respectées lorsque les résultats des
mesures font apparaitre simultanément que :
- aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse ia valeur limite fixée par le présent arrété ;
- 95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l'année ne dépassent pas 200 % dela valeur limite démission.
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Mesures discontinues
Dans le cas de mesures discontinues ou d'autres procédures d*évaluation des émissions, les valeurs limites d'émission sont
considérées comme respectées si les résultats, déterminés conformément aux dispositions de Parrété d'autorisation, ne
dépassent pas les valeurs limites.

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues au présent article par un organisme agréé par le
ministre chargé des installations classées ou, s'il rren existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou
par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes
d*accréditation (European Cooperation forAccreditation ou EA).

Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent aux allures représentatives de fonctionnement stabilisé de
finstallation. La durée des mesures sera d'au moins une demi-heure, et chaque mesure sera répétée au moins trois fois.
Toutefois, il pourra étre dérogé a cette règle dans des conditions bien particulières ne permettant pas de respecter les durées
de prélèvement (gaz très chargés ou très humides, etc...) ou de réaliser trois prélèvements (gaz très peu chargés
correspondant a des concentrations inférieures a 20 % de la valeur limite ou installations nécessitant des durées de
prélèvements supérieures à deux heures, etc...). Dans ce cas, toutjustilicatif sera fourni dans le rapport d'essai.

Les conduits et cheminées d'évacuation des rejets atmosphériques sont équipés de dispositifs obturables et commodément
accessibles permettant le prélèvement en discontinu et dans des conditions conformes aux normes françaises en vigueur,
d'échantilloris destinés a l'analyse.

Pour la chaudière biomasse (articles 9 à 13 de l'arrété du 23 juillet 2010)

Les appareils de mesure en continu sont certifiés QAL 1 selon la norme NF EN 14181. Pour les appareils déja installés sur site,
pour lesquels une évaluation n°a pas encore é_té faite ou pour lesquels la mesure de composants n'a pas encore été évaluée,
Fincertitude sur les valeurs mesurées peut étre considérée transitoirement comme satisfaisante si les étapes QAL 2 et GAL 3
conduisent a des résultats satisfaisants.

L'exploitant réalise la première procédure QAL 2 de leurs appareils de mesure en continu selon cette norme dans les six mois
suivant la rnise en service de finstallation, puis tous les cinq ans.

De plus, l'exploitant réalise la procédure QAL 3.

Enfin, il fait réaliser un test annuel de surveillance pour chaque appareil de mesure en continu.

Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure, exprimées par des intervalles de confiance a 05 % d'un résultat
mesuré unique, ne dépassent pas les pourcentages suivants des valeurs limites démission :
- S02 : 20 % ;
- NOK: 20 % ;
- poussières : 30 % ;
«- CO : 10 %.
Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de finstallation. Sont
notamment exclues les périodes de démarrage, de mise a l'arrét, de ramonage, de calibrage des systèmes d'épuration ou des
systèmes de mesures des polluants atmosphériques.
Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées a partir des valeurs moyennes horaires, après soustraction de
l”incertitud'e rnaximale sur les résultats de mesure définie comme suit :
- S02 : 20 % de la valeur moyenne horaire ;
- NOK : 20 % de la valeur moyenne horaire ;
- poussières : 30 % de la valeur moyenne horaire ;
4 CO 1 10 % de la valeur moyenne horaire.

Les valeurs moyennes journalières validées et les valeurs moyennes mensuelles validées s'obtiennent en faisant la moyenne
des valeurs moyennes horaires validées. '

ll niest pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont dû étre invaiidées en
raison de pannes ou diopérations d'entretien de l'appareil de mesure en continu.

Le nombre dejours écartés pour des raisons de ce type est inférieur a 10 par an. L'exploitant prend toutes les mesures
nécessaires à cet effet. Dans fhypothèse où le nombre de jours écartés dépasse 30 par an, le respect des valeurs limites
d“émission est apprécié en appliquant les dispositions des mesures discontinues ci-dessous.

t. Mesures en continu

Dans le cas d'une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées comme respectées lorsque les résultats des
mesures font apparaître simultanément que :
- aucune valeur moyenne mensuelle validée ne dépasse la valeur limite fixée par le présent arrété ;
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~› aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse 'E10 % de la valeur limite tixée par le présent arrété ;
- 95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de Pannée civiie ne dépassent pas 200 % de la valeur iimite
d'émission. _

ll. Mesures discontinues _

Dans le cas de mesures discontinues ou d'autres procédures d'évaluation des émissions, tes valeurs limites demission sont
considérées comme respectées si les résultats, déterminés conformément aux dispositions de l'arrété d'autorisation, ne
dépassent pas les valeurs limites.

ljexploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues ci-dessus par un organisme agréé par le ministre
chargé des installations classées, ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français daccréditation (COFRACL ou par un
organisme signataire de Faccord multilatéral pris dans le cadre de ia Coordination europeenne des organismes d'accréditation
(European Cooperation for Accreditation ou EA). Ce controle périodique réglementaire des émissions peut étre fait en méme
temps que le test annuel de surveillance des appareils de mesure en continu.
Les mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent selon les dispositions tixées par Farrété portant modalités
d*agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses a Pémission des substances
dans fatmosphére.
Les résultats de mesures périodiques des émissions de poliuants sont transmis dans tes meilleurs délais a Finspection des
installations classées.

Utilisation rationneite de Fénergie et lutte contre les gaz à effet de serre _

[exploitant limite ses rejets de gaz a effet de serre et sa consommation cfénergie. il tient a la disposition de tinspection des
installations classées tes éléments sur Foptimisation de l'efficacité énergétique (rendements, rejets spécitiques de CO2).
Lors de la réalisation du bilan de fonctionnement prévu par Particle R. 512-45 du Code de fenvironnement, Pexploitant fait
réaliser par une personne compétente un examen de son installation et de son mode d'expioitation visant à identifier les
mesures qui pourraient étre mises en oeuvre afin d”en améliorer i“efl"icacité énergétique, en se basant sur les meilleures
techniques disponibles relatives à liutiiisation rationnelle de Fénergie. Le rapport établi a la suite de cet examen est transmis a
i'inspection des installations classées, accompagné des suites que i'expioitant prévoit de lui donner.

Article 8.6 - Air - Odeurs (Art. 29 de liarrété ministériel du 2 février 1998 modifié)

L'exploitant prend toutes dispositions pour limiter les odeurs issues de ses installations. En particulier, les effiuents gazeux
odorante sont captés a la source et canalisés au maximum.

Article 8.7 «- Air - Gaz à effet de serre

ljexpioitant adresse au préfet annuellement un bilan des émissions des gaz a effet de serre émis sur lensernble du site (arrété
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ministériel du 31 janvier 2008 modifié). i

Article 9 - Eau
)*'\Article 9.1 _» Eau - Prelevements et consommation

tfexploitant prend toutes dispositions nécessaires dans la conception et fexpioítation de ses installations afin de limiter les
volumes d'eaux rejetées.

L“exploitant est autorise a préiever lieau dans les conditions suivantes :

_ .. i Déi:i't`nstantané _ i

li___i§lepne..;..t9re.oe._.nî.1S9-T-50 __ T50. ...._ _ 10150 000 l . . l

----- .__ 8 x 1 000 H H mm- H

"""""""_"""""""""""'__' ml''''" . Ê REÎFUÎEÎISSEÈITÎEBHÎ E
-i .. Procedes .

_..........» -_ _, usage miami
.Nappe1.forage.init99f_?-*_t§__(_n_î___5)_ _ ___ _____._100 QÇt0....._. _ _ _ l .... l

ï_es instailations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur.

Q
S

_ 1
ršiågps : fai-age ii* 199-r-ss (ni Y) 750 iiii _
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Les installations de Tentreprise dont le fonctionnement nécessite de i'eau ne doivent pas, du fait de leur conception ou de leur
exploitation, permettre la pollution du réseau d*eau potable intérieur ou de la nappe d'eaux souterraines par des substances
nocives ou indésirables, a Foccasion d'un phenomene de retour d'eau.

La réalisation de tout nouveau forage doit être portée a la connaissance du préfet du Bas-Rhin.

Lors de la réalisation d'un forage en nappe (surveillance ou prélèvement d“eau), toutes dispositions sont prises pour éviter de
mettre en communication des nappes d*eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment
par un aménagement approprié vis-a-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses.
L'exploitant surveille et entretient parla suite les forages, de maniere a garantir la protection de la ressource en eau vis a vis de
tout risque d'introduction de pollution par Fintermédiaire des ouvrages.

En cas de cessation d”utilisation d*un forage, l'exploitant informe le Préfet et prend les.mesures appropriées pour Fobturation ou
le cornblement de cet ouvrage afin d'évlter la pollution des nappes d“eau souterraines.

Les détergents et les produits de traitement de l'eau des installations de combustion (antitartres organiques, biocldes, bio-
dispersantss, anticorrosion) pouvant entrainer des rejets de composés halogénés, toxiques ou polluants sont biodégradables
au moins à 90 %. _

Article 9.2 - Eau - Prévention des pollutions accidentelles

9.2.1 - Eau - Égouts et canalisations (Art. 4 de farrété ministériel du 2 février 1998 modifié)

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'eftluents pollués ou susceptibles de l'étre sont
étanches et résistent a Faction physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont
convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf
exception motivée par des raisons de sécurité ou dtiygiéne, les canalisations de transport de fluides dangereux a linterieur de
l`établissement sont aériennes.

ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou étre détruits,
et le milieu récepteur.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux régles en vigueur.

Un schéma de tous les réseaux positionnant les points de rejet et les points de prélèvement et un plan des égouts sont établis
par l'exploitant, régulierement mis a jour et datés, notamment aprés chaque modification notable. ils sont tenus a la disposition
de finspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours

9.2.2 - Eau - Capacités de rétention (Art. 10 de l'arrété ministériel du 2 février 1998 modifié)

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé a une capacité de rétention dont
le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacite du plus grand réservoir,
~ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale a 250 litres, la capacité de rétention est au moins egale
a :
- 50 % de la capacité totale des fûts, dans le cas de liquides inflammables, a lexception des lubrifiants,
- 20 % de la capacité totale des fûts, dans les autres cas,
- 800 l minimum ou égale a la capacité totale lorsque celle-la est inférieure a 800 l, dans tous les cas.

-a capacité de rétention est étanche aux produits qu'elie pourrait contenir et résiste a l'acticn physique et chimique des fluides.
l en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Jétanchéité du (ou des) réseivoir(s) associé(s) doit pouvoir etre controlée a tout moment.

_.'exploitant s'assure que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, en particulier en veillant a
*évacuation des eaux pluviales. '

Les produits récupérés en cas (l'accident ne peuvent étre rejetés que dans des conditions conformes au présent arrété ou sont
éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associes a une même rétention.
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement,
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilée, et pour les liquides inflammables,
dans les conditions énoncées ci-dessus.

Les équipements critiques concourant au fonctionnement de l“unité de bioéthanol seront installés a la cote minimale de
114,88 m NN. ` '

Les fosses et cuvettes nécessaires a laménagement et a Fexploitation des installations de l'unité de bioéthanol sont étanches
jusqu'a la cote minimale de 115,00 m NN au niveausupérieur.

9.2.3 - Eau - Aire de chargement -Transport interne (Art. 10 de farrété ministériel du 2 février 1998 modifié)

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées a des rétentions dimensionnées
selon les mémes régles.

Le transport des produits a lintérieur de rétablissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, etc...).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquétiés) sont effectués sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. Pour ce dernier point, un seuil surélevé par rapport au
niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de fextérieur ou d'autres aires ou locaux.

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et aménagées
pour la récupération des eaux de ruissellement.

9.2.4 - Eau - Confinement. des eaux polluées d'extinction d'un incendie ou provenant diun accident

Les installations sont équipées de 2 bassins de confinement permettant de recueillir des eaux polluées d'un volume minimum
de src mt et 5 ooo mt.
Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ces bassins doivent pouvoir étre actionnés en toutes
circonstances.
Une procédure interne de fermeture des ouvrages de rejet des eaux sera mise en place dans un délai de trois mois a compter
de la notitication du présent arrété permettant en cas d'incendie ou de rejet accidentel d'isoler les réseaux du site de l'exploitant
d'une part des réseaux collectifs et d'autre part du milieu naturel.

Ces organes de coupure ainsi que la procédure interne correspondante constituent des équipements importants pour la
sécurité. Ils devront répondre aux dispositions de Particle 15.5 du présent arrété.
Les eaux ainsi collectées, lorsqu'elles sont susceptibles d'étre polluées, ne doivent étre rejetées au milieu récepteur qu”aprés
contrôle de leur qualité et, si besoin, traitement approprié.

9.2.5 - Eau - Plan opérationnel en cas de crue

Liexploitant met en place un plan opérationnel diintervention en cas de crue.

L*exploitant mettra en oeuvre des mesures compensatoires a ia réduction du champ d'expansion des crues de la Sauer. Elles
se traduiront par des travaux demenagement destinés a remettre en communication hydraulique une superficie comprise entre
les digues du Rhin et la voie ferrée desservant Fentreprise au sud du site. La réalisation de ces mesures se fera sur la base des
conclusions de tétude hydraulique du SAGEECE de la Sauer.

Article 9.3 - Eau - Conditions de rejet

L'ensernble des effluents aqueux est rejeté dans le Rhin, par lintermédiaire de deux collecteurs privés, au point kilométrique PK
335934 rive gauche :
- Le premier sert a collecter les eaux pluviales, les eaux issues de la station d'épuratlon interne et les eaux de
refroidissement.
- Le second sert a la collecte des eaux de refroidissement de l'unité de bioéthanol.

Tout rejet d'eau de quelque nature que ce soit dans des puits perdus ou en nappe est interdit.
Les réseaux de collecte doivent séparer les eaux pluviales et les diverses catégories d“eaux polluées.
La dilution des effluents est interdite.
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9.3.1 - Eau - Conditions de rejet des eaux industrielles et sanitaires

Les eaux sanitaires, les eaux de procédé, les eaux des zones de déchargement, les effluents du procédé de récupération du
gaz carbonique, les eaux pluviales de la plate forme de stockage de bois après traitement d'élimination des débris de biomasse
et les eaux collectées en périphérie des batiments principaux transitent par la station d'épuration.

Les eaux vannes et sanitaires sont évacuées et traitées conformément au Code de la Santé Publique.

Les eaux sont traitées par une station diépuratlon biologique interne. Les caractéristiques de feffluent rejeté dans les -
collecteurs précités ne dépassent pas les valeurs suivantes :
- pl-l compris entre 5,5 et 8 5
- température inférieure a 30°C, 5
- débit maximum journalier de 9 500 ma.

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange, ne dépasse pas
100 mg Ptfl. Après établissement d'une corrélation avec la méthode utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la
modification de couleur peut, en tant que de besoin, ètre également déterminée a partir des densités optiques mesurées selon
la norme en vigueurlnorme NF EN 180 788?, a trois longueurs diondes au moins, réparties sur iiensemble du spectre visible et
correspondant a des zones d'absorption maximale.

Caractéristiques physico-chimiques des rejets liquides de l'usine en sortie de station d*épuration sur eaux brutes non
décantées: -

Paramètres Concentration maximum Fluxmoyen journalier rejeté Flux moyen annuel rejeté

MES , 35 mgll 350 kg 1301

i DCO 150 mgll - 125 mgll (moyenne annuelle) 1 350 kg 5CIl0 t

0015505 mgll - 10 mglltimiovenne annuelle) il K9 40 1

N 9'995! 15 mgll - 10 mg!! (moyenne annuelle) 100 K9 40 1

F' total 2 mgfl (moyenne mensuelle) 20 kg 101

Hydrocarbures totaux , 0,1 mgll 1' kg l
l

0,41

9.3.2 - Eau - Conditions de rejet des eaux pluviales

Un réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé a un bassin de confinement de 2 000 ma capable de
recueillir le premier flot des eaux pluviales. Les eaux ainsi collectées ne peuvent étre rejetées au milieu récepteur qu'après -
controle de leur qualité et si besoin traitement approprié.

La plate forme de stockage de bois disposera diune cuvette de rétention d'environ 400 ma en liaison avec la station d'épuration
interne au site au moyen d'une pompe de relevage.

Le réseau de collecte des eaux pluviales est équipé de dispositifs décanteurs-déshuileurs ou dispositif d”efficacité équivalente _
adapté a la pluviométrie permettant de respecter les teneurs suivantes :

e matières en suspension inférieure a 30 mgll,
- hydrocarbures totaux inférieure a 5 mgll.

La qualité des eaux pluviales sera contrôlée sernestriellement.

L'aptitude du réseau de collecte des eaux pluviales fait l'objet d'une vérification dans un délai inférieur a 5 mois après la mise en
service des installations de biomasse et de production de CO2.

9.3.3 - Eau - Conditions de rejet des eaux de refroidissement

Les eaux de refroidissement sont déversées au Rhin via les collecteurs décrits ci-dessus. Le débit instantané n“excède par
6 000 math. La qualité de l'eau rejetée demeure identique a la qualité de l'eau prélevée. La température est limitée à 30°C.

Les eaux de purge des chaudière rejoignent le réseau des eaux de refroidissement. Leur volume est d'environ 1,2 main.

aux points de purge, les caractéristiques phvsico-chimiques des rejets sont les suivantes :

12
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Paramètres Concentration maxirnaie Flux moyen journalier rejetél Fiux moyen annuel rejete

ADX 0,5 mgr! j 0,015 kg 0,DD5t

_ riflsru-ès Èiiisomgrifimi _ rg 09,1:rh

Suifates 2 000 rngfl 50 kg 21 r

“lun _ Sulfites H l _ 20 0,6 kg 0,21

Cadmium et ses composés (1) C,05 mgr! 0,0015 kg l 030951

|
i

iviefcureierses c0rHp0ses(1) * 0,02 mgr! 00000 kg _ 000021
il Nisksisrssscsnåilšåsss 0,5 agir l @,0*5kg 00051

Piomb et ses composés 0.1 mgfl 0,003 kg 1 0,001 t ,
Zinc  È 1 mgrr r 0,03 kg 0,01t

F 'l' I

(l) Pour les substances dangereuses prioritaires visées è l'annexe 9 de la directive ni' 2000r60!GE du 23 octobre 2000 etabírssarit un cadre;
pour une politique communautaire dans le domaine de i'eau, notamment pour le mercure et ie cadmium, eventuellement présentes dans les;
rejets de Pinstaliation, fe:-:pioitant présente les mesures prises permettant de respecter les dispositions de ia directive susvisée qui irnposentf
une suppression du rejet de ces substances dans le miiieu aquatique au ptus tard è Féchéance 2021. j

La qualite des eaux de purge sera contrôlée semestrieliement.

Article 9.4 - Eau - Surveillance des rejets

9.4.1 -- Autosurveillance

L'e›<|0loitant' réalise, sur des échantillons représentatifs à ia sortie cle la station d'épuration, les analyses des paramètres
suivants aux fréquences indiquées :
T- i

Paramètres * Fréquence

en continul PH
Température en continu ¿

l

, Débit Î en continu

|`v1EST journalière

journalièreDCO

Ê DB05 hebdomadaire

moyenne hebdomadaire (journalière en cas de dépassement)r Azote globai

Phosphore total 1 journalière

Hydrocarbures , mensuelle
I
l

Les mesures sont réalisées conformément aux normes en vigueur, a partir d'un echantillon prélevé sur une duree de 24 heures
proportionneilement au débit. Ces mesures sont effectuées sur des eaux non décantées à la sortie de la station d'éouration
interne au site.

Sulfures * 0,2 mgr! 03305 kg Î Uïgggr È

Chrome et ses composés 0,5 mgr! 0,0*5 kg * (1,005 1
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L'expIoitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures concernant les polluants visés par farrété préfectoral par un
organisme agréé par le ministre chargé des installations classées. S*il n'existe pas d'organisme agréé, le choix de lorganisme
est soumis à fapprobation de Finspection des installations classées.

Lorsque le rejet s*effectue dans un cours dleau et que le flux moyen journalier de polluant dépasse en valeur ajoutée l'une des
valeurs suivantes : '

- 5 tlj de DCO ;
- 20 kglj dhydrocarbures ;
- 10 kglj de chrome, cuivre, étain, manganèse, nickel et plomb, et leurs composés (exprimés en Cr + Cu + Sn + lvln + Ni
+ Pb) ; '
« 0,1 kglj d'arsenic, cadmium et mercure, et leurs composés (exprimés en As + Cd + Hg),

ljexploitant réalise ou fait réaliser des prélèvements en aval de son rejet dans le milieu naturel en s'assurant qu'iI y a un bon
mélange de son efiluent avec les eaux du cours d'eau et fait des mesures des différents polluants rejetés en quantité notable, a
savoir la DCO par son installation a une fréquence au moins mensuelle.

Pour les rejets de substances susceptibles de s'accumuler dans Fenvironnernent, l'exploitant réalise ou fait réaliser au moins
une fois par an des prélèvements et des mesures dans les sédiments, la flore et la faune aquatique.

L'exploitant réalise, pendant les périodes de rejet de l'installation, une mesure hebdomadaire de la température et une mesure
mensuelle de Foxygène dissous : '
- a l'amont des points de prélèvement ;
- a l'aval des points de rejet. *

[emplacement des points de mesure n”est pas influencé par une éventuelle recirculation de tout ou partie des eaux rejetées.

En fonctionnement normal, la mesure amont de température peut étre remplacée par une mesure en continu a Fentrée du
condenseur. La mesure aval de température peut étre remplacée par une estimation par calcul.

l_'expioitant tient a la disposition de l'inspection des installations classées un bilan du fonctionnement de la station d'épuration et
des rejets dans le milieu récepteur.
9.4.2 - Contrôle

L'exploitant réalise, sur des échantillons représentatifs, les analyses des paramètres suivants non visés dans Fautosunreillance
aux fréquences indiquées dans le but de s“assurer que des substances n'échappent pas a la surveillance :

Parametres Frequence1 .r |

I , _ Analyses
2 Composés organo-halogenes adsorbables (AOX) Semesmejjes
Ê .. ....... .. -__ _.----_ _ _ t uniquement
, pendant ia période

Phëfiülfi de fonctionnement
A _jjjjjjj A au fioul lourd.

lvlétaux (aluminium, cadmium, chrome, cuivre, ter, manganèse, mercure, nickel plomb et zinc)

1:-

' _- -- . ' ' " --' ---- - ""“' _. ._ ._ "' ------ "' ' ---- - '"“ ' '"" " "-'- --------- -- - - -.._. ' ----_. ,, ...___ -_ ____ -_ -- _

L'exploitant réalise en continu les mesures du carbone organique total (COT) sur les rejets des eaux de refroidissement.

Article 9.5 - EAU - Surveillance des effets sur Fenvironnement

9.5.1 - Surveillance des eaux souterraines

9.5.1.1 - Autosurveillance

Définition du réseau de surveillance
Le réseau de surveillance se compose des ouvrages suivants 1

N°BSS de Pouvrage Localisation par rapport au site (amont ou avai) Profondeur de Fouvrage

0190TX0060 Amont 10 m
U199?XGU5T Amont 10 m
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25 ,_,,_ _ _ ____
01997X00i:`›1 Amont 10 m
01996X0170 Aval 10 m

0199Î'XOU53 Aval 10 nt

Programme de surveillance

Les prélèvements, Péchantillonnage et le conditionnement des échantillons d'eau doivent ètre etiectués conformément aux
méthodes normalisées en vigueur.

Les seuils de détection retenus pour les analyses doivent permettre de comparer les résultats aux normes de potabilité en
vigueur.

ijexploitant fait analyser les paramètres su'vants, avec les fréquences associées suivantes :

Fréquence des analyses I ParamètreN°388 de Pouvrage

Conductivité
Nitrates-Ul QQTXUUGU

_ 0199?XU05T Scmestrielle,
Ia savoir lors de la période des hautesj Ammonium

01996X0t70 eaux et celle des basses eaux phosphates
01 QQTXOO53 j DCO

Hydrocarbures totaux

01 QQTXOUB1
I "__"_"' ' "

Suivi piézométrique

Les tètes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées de maniére a pouvoir tracer la carte plézométrique des eaux
souterraines du site. Le niveau piézométrique de chaque ouvrage de surveillance est relevé a chaque campagne d”analyse.

Pour chaque campagne d'analyses réalisée, Fexploitant joint aux résultats une carte des courbes isopièzes a la date des
prélèvements, avec une localisation des piézomètres.

Les résultats des analyses et les bilans sont envoyés a la BREAL Alsace par courrier.

Un rapport de synthèse rendant compte de Pévolution du niveau de la nappe et de la teneur des eaux souterraines en ces
divers composés et éléments sera transmis tous les ans a l'inspection des installations classées ainsi qu“au B.R.G_lvl. Les
résultats d“analyse sont a interpréter au regard du Code de la santé publique.

ljexploitant s'assure du maintien en bon état du réseau de surveillance des eaux superficielles et souterraines sur son site et
prend les dispositions nécessaires pour permettre des prélèvements aux différents points prévus, notamment en protégeant les
ouvrages de toute agression et en veillant a les laisser accessibles en permanence pour tout contrôle a Fintérieur de
Fétablissement.

Artic-le 10 - Déchets

Article 10.1 - Déchets - Principes généraux

ljexploitant s'attache a réduire le flux de production de déchets de son établissement. ll organise la collecte et l'élimination de
ses différents déchets en respectant les dispositions réglementaires en vigueur (livre V, titre lv du Code de l'Environnement),
ainsi que les prescriptions du présent arrété.

Uexploitant s'assure que toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de Finstallation sont prises pour
permettre une bonne gestion des sous-produits et déchets issus de ses activités, selon les meilleures techniques disponibles en
s*appuyant sur le document de référence.

Les sous-produits et déchets issus de la combustion (cendres volantes, cendres de foyer, gypses de désulfuration, machefers,
résidus d'épuration des fumées, etc.) sont comptabilisés et stockés séparément, sauf si la filière de valorisation est unique.

Le stockage et le transport de ces sous-produits et déchets se fait dans des conditions évitant tout risque de pollution et de
nuisances (prévention des envois, des odeurs, des lessivages par les eaux de pluie, dune pollution des eaux superlicielles et
Êouterraínes ou dune infiltration dans le sol, etc.) pour les populations et l'environnement.
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Les sous-produits et déchets issus de la combustion (résidus d'ép-uration des fumées...) sont, lorsque la possibilité technique
existe, valorisés, en tenant compte de leurs caractéristiques et des possibilités du marché (ciment, béton, travaux routiers,
comblement, remblai...)

Suivant la nature des combustibles et des cendres, les cendres peuvent étre valorisées par retour au sol dans le cadre d“un
plan d'épandage. Elles peuvent aussi étre mises sur le marché en application des dispositions des articles L. 255-1 a' L. 255-ll
du Code rural applicables aux matières lertilisantes ; elles disposent alors d'une homologation, d'une autorisation provisoire de
vente ou d'une autorisation de distribution pour expérimentation, ou sont conformes a une norme diapplication obligatoire. _

ljexploitant est en mesure de justitier félimination ou la valorisation de tous les sous-produits et déchets qu'il produit a
Finspection des installations classées. Il fournit annuellement a finspection des installations classées un bilan des opérations de
valorisation et d'élimination.

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes :
- déchets industriels banals en mélange allant en décharge : 300 tonnes par an,
- déchets industriels banals valorisés : 1000 tonnes par an,
- déchets métalliques et ferrailles recyclés : 120 tonnes par an, _
- déchets issus de la chaudière biomasse allant en épandage (les fines pouvant aller dans une autre tiliére de
valorisation) :`
- 1 500 tonnes de cendres machefers par an,
- 1 500 tonnes de cendres lines par an,
- déchets verts et cellulose valorisés-en compostage : 300 tonnes par an,
- déchets spéciaux (catalyseurs, absorbants, huiles usées) : 300 ma par an.

Article 10.2 - Déchets - Collecte et stockage des déchets

L'exploitant met en place a fintérieur de son établissement une collecte sélective de maniére a séparer les différentes
catégories de déchets :

- les déchets banals composés de papiers, bois, cartons, etc... non souillés doivent ètre valorisés ou étre traités
comme les déchets ménagers et assimilés ;
- les déchets dangereux définis par le décret 200?-1467 du 12 octobre 200? relatif au livre V de la partie
réglementaire du Code de fenvironnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code qui doivent faire l'objet de
traitement particulier.

Le stockage des déchets dans Fétablissement avant élimination se fait dans des installations convenablement entretenues et
dont la conception et Fexploitation garantissent la prévention des pollutions, des risques et des odeurs. Les stockages des
déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la récupération
des eaux de ruissellement.

Article 10.3 - cachets - Élimination des déchets
Toute mise en dépôt a titre définitif des déchets dans fenceinte de fétablissement est interdite.
Toute incinération a l'air libre de déchets de quelque nature que ce soit est interdite.

L'exploitant justifie le caractère ultime au sens de Particle L 541-24 du Code de l”Environnement, des déchets mis en décharge.

Les déchets d'err1bal_lage visés par le décret 200?-145? du 12 octobre 200? relatif au livre V de la partie réglementaire du Code
de fenvironnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code qui doivent étre valorisés par réemploi, recyclage ou
toute autre action visant a obtenir des matériaux réutilisables ou de i'énergie.

ljélimination des déchets a l'e>rtérieur de liétablissement ou de ses dépendances, doit étre effectuée dans des installations
régulièrement autorisées a cet etiet au titre du titre le' du livre V du Code de l'Environnement_ L*exploitant doit pouvoir en
justiiier l'élimination.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers léliminateur doit étre accompagné du bordereau de suivi établi en application
de Farrété ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. Les
opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V
de la partie réglementaire du Code de lenvironnerrient et modifiant certaines autres dispositions de ce Code qui concernent le
transport par route, le négoce et le courtage de déchets. En particulier, l'exploitant tient à jour la liste des transporteurs agréés
qu'il utilise.

t
l
Ê
i
›r
î

i

iiir
l
1ti1
È

s
i
Fi

È

§

I-

1

l

l-

5

3

i

š

Ê

l-



27

Les huiles usagées sont éliminées conformément au décret 20011467 du 12 octobre 2007 relatif au iivrev' de la partie
réglementaire du Code de Fenvironnement et modifiant certaines autres dispositions de ce Code qui concernent Félimination
des huiles usagées.

Article 10.4 - Déchets - Contrôle des déchets

Conformément a Particle 2 du décret 200?-1467 du 12 octobre 2GB? relatif au livre V de la partie réglementaire du Code de
renvironnement et modifiant certaines autres dispositions de ce Code qui concernent le controle des circuits de traitement des
déchets, les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs, Fexpioitant tient a la disposition de
l'inspection des installations classées, un registre chronologique de la production, de Pexpédition des déchets. ljarrété du
?juiilet2OU5 fixe les' informations devant étre contenues dans ces registres. Ces registres doivent étre conservés au moins
cinq ans.

Arriere 10.5 - oeehete - Épandege
ljépandage de déchets ou efftuents, en particulier le Lvssol B et les cendres, sur ou dans les sols agricoles, doit respecter les
régles définies par les articles 36 a 42 de_ Farrété ministériei du 2 février 1998 modifié et par l'arrété préfectoral
interdépartemental du 1? février 2005 relatif au Same programme d'action a mettre en oeuvre en vue de ia protection des eaux
contre la pollution par les nitrates d'origine agricole, ainsi que les textes ultérieurs correspondants.

1o.5.1 - Épem-rage _ origine des dëehete épenuebree
Le Lyssol B et les cendres a épandre sont constitués exciusivernent de sous-produits provenant uniquement du site. Aucun
autre déchet ne pourra étre incorporé a ceux-ci en vue d'étre épandu.

Les principaux sous-produits sur sec constituant le Lyssol B sont les suivants :

- boues minérales 2,5 tri,
- terres de filtrations 6,5 tri,
- biomasse de station cfépuration 5 tfj.

Les sous-produits susmentionnés, a l'exciusion de toute autre catégorie de déchets, sont mélangés et stabilisée par chaulage et
séchage en vue de leur valorisation par épandage en agriculture.

Ce mélange est désigné << Lvssol B re.

Tout changement ou incident au niveau des procédés de fabrication susceptible de modifier ou d'altérer la quaiité des produits
à épandre est porté à la connaissance de Finspection des installations classées. _

Les cendres (mãchefers et fines) provenant de la chaudière biomasse peuvent être valorísées en épandage agricole.

1115.2 - Épandage - Quantité maximale épandue chaque année

La quantité maximale de Lyssol B provenant de Pinstallation et épandue chaque année est de :
- 14 000 tonnes exprimées en matières humides,
- 9 800 tonnes exprimées en matières sèches.

La quantité moyenne de cendres épandues chaque année sera de 3 000 t exprimées en matieres séchés.

1û.5.3 - Épandage - Quatité des déchets à épandre

1o.5.3.1 - Étude preeiebie
Tout épandage est subordonné a une étude préatabte telle que définie a Farticie 38 de l'arrété ministériel du 02102198, qui devra
montrer en particulier Finnocuité (dans les conditions d“empioi) et Fintérét agronomique des produits épandus, Faptitude des
sols a les recevoir.

10.5.3.2 - Caractéristiques des déchets à épandre

La qualité minirnaie du Lyssoi B et des cendres répond aux prescriptions énoncées par Particle 39-l de l'arrété ministériel du
2février1998 modifié.
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19.583 - Éléments indésirables

Les constituants du Lyssol B et des cendres ne présentent pas d'élément indésirable autre que ceux listés a l'annexe Vil-a de
Farrété ministériel du 2 février 1998 modifié et d'agents pathogènes.

10.5.-4 -~ Épandage - Programme prévisionnel annuel d“épandage

Le programme prévisionnel d*épandage prévu a l'article 41-l de l'arrété ministériel du 2 février 1998 modifié est transmis au
Préfet un mois au lus tard avant le début des o érations d*é anda e. Toute modification a ortée au lan d'é anda e

- - - -iii. - i- - e .1 1 .1 - Qprévisionnel doit étre portée a la connaissance de linspection des installations classées dans les meilleurs delais.

10.5.5 - Épandage - Conditions de Pépandage

113.5.5.1 - Contrats

Les opérations d'épandage feront l”objet de contrats :

_.._,ini...____
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- entre le producteur du Lyssol B et des cendres et le prestataire réalisant lopération d épandage,
- entre le producteur du Lyssol B et des cendres et les agriculteurs exploitant les terrains.

Ces contrats définissent les engagements de chacun et la durée.

10.5.5.2 - interdictions tfépandage .

Les interdictions sont définies par les articles 3'?-ll de Farrété ministériel du 2 février 1998 modifié et les dispositions de Farrété
préfectoral iriterdépartemental du 1? février 2095.
10.5..5.3 - Dispositif d”entreposage et dépôts temporaires

10.5.5.4 - Bilan annuel

Le cahier d“épandage est mis à la disposition de Finspection des installations classées.

Chaque année, un bilan complet de Fépandage est dressé. Ce bilan sous forme de suivi agronomique comprend les quantités
de déchets, de fertilisants, de métaux lourds, etc... épandues par parcelle ou groupe de parcelles. ll prend également en
compte Pévolution de la qualité des sols. Ce bilan annuel fera l'objet d'une présentation auprés des services chargés des
contrôles et des différents partenaires concernés par l'épandage.

'lû.5.6 - Épanciage - Surveillance des sols

Le Lyssol B et des cendres sont analysés annuellement ou lorsque des changements dans les procédés ou les traitements sont
susceptibles de modifier leur qualité, en particulier leur teneur eri éléments-traces métalliques et composés organiques,
conformément a l'article 41-ll.3“ de Farrété ministériel du 2 février 1998 modifié. '

La surveillance des sols est effectuée dans le cadre du bilan annuel.

10.5.7 - Épandage - information _

Préalablement a toute opération d'épandage, une information des élus locaux, des collectivités concernées, de la mission
boues du SATESA du Bas-Rhin ainsi que, le cas échéant, de la Mission de Recyclage Agricole des Déchets du Haut-Rhin est
réalisée. '

Article 11 - [*]

Article 12 - Bruit et vibrations :

Article 12.1 - Bruit et vibrations - Principes généraux

Les prescriptions de larrété ministériel du 23 janvier 1997 relatif a la limitation des bruits émis dans Fenvironnement par les
installations relevant du titre te' du Code de Fånvironnement, ainsi que les régles techniques annexées a la circulaire du
23 juitlet 1988 relative aux vibrations mécaniques émises dans lenvironnement par les installations classées, sont applicables.
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Article 12.2 - Bruit et vibrations - Valeurs limites

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-
dessous, dans les zones a émergence réglementée.

_'“_ ' " ' ----------------- .i - " -- ------ .

Niveau de bruit ambiant existant dans les § Émergence admissible pour la Emergence admissible pour la période allantl

(incluant le bruit de l'établissement)g,,,,, jj dimanches et jours fériés j jours fériés L gggggggg M

SUDÉFÎBUT È 45 £iB{,ii,) 5 dB.[,¿'i} 3 dB[,ii_}

zones a émergence réglementée période allant de T h a 22 h, sauf de 22 h a T h, ainsi que les dimanches et 1

De maniére a assurer le respect des valeurs d“émergence admissible définies précédemment, les niveaux limites de bruit ne
doivent pas dépasser en limites de propriété de Fétablissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée
ir

Période de jour Période de nuitNiveau sonore limite admissible Mam de 7 h È 22 h amant de 22 h à Î, hi
_ _g_ _ (sauf dimanches et jours lériés) (ainsi gtie dimanches, etiours fériés), gg

N°1, 2, 3, 4' 65 dB¿,e,} 55 dB¿,e,;

Article 12.3 - Bruit et vibrations - Contrôles

Un controle de la situation acoustique sera effectué dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des
installations, puis tous les cinq ans, par un organisme ou une personne qualitiés. Ce contrôle sera effectué par référence au
plan annexé au .présent arrété, indépendamment des controles ultérieurs que Finspecteur des installations classées pourra
demander.

Uexploitant fera réaliser par un organisme qualifié, dans un délai de six mois a compter de la date de mise en service des
installations, un controle de la situation acoustique, afin de vérifier la conformité en particulier au point de mesure B identifié
dans l'étude acoustique. A défaut, lorganisme déterminera les sources sonores devant étre traitées pour résorber les nuisances
sonores occasionnées au voisinage et l'exploitant prendra les mesures correspondantes.

B - Dispositions relatives à la sécurité

Article 13 - Dispositions générales

Afin d'en controler l'accés, rétablissement est entouré d'une cloture efficace et résistante. Une surveillance de Fétablissement
est assurée, soit par un gardiennage, soit par des rondes de surveillance ou par tout autre moyen présentant des garanties
équivalentes. l_'exploitant établit une consigne quant é la sunreillance de son établissement.

ljétablissement disposera d'un éclairage nocturne de sécurité sur Fensemble du site.

Uétablissement est soumis aux dispositions de Farrété ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif a la prévention des accidents
majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations
classées pour la protection de lenvironnement soumises a autorisation.

L'exploitant procédé au recensement régulier des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'étre présentes dans
l'étab|issement (nature, état physique et quantité) et relevant d`une rubrique figurant en colonne de gauche du tableau de
l'annexe I de Farrété ministériel du 10 mai 2000 modifié ou d'une rubrique visant une installation de Pétablissement tigurant sur
la liste prévue au IV de i'article l.. 515-8 du Code de flšnvironnement. ll tient le préfet informé du résultat de ce recensement
selon les modalités fixées é Particle 10 de Farrété susvisé.

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. L'exploitant délinit les objectifs, les orientations et les
moyens pour Fapplication de cette politique. Les moyens sont propoitionnés aux risques d'accidents majeurs identifiés dans
Pétude de dangers. L'exploitant assure tinformation du personnel de létablissernent sur la politique de prévention des accidents
majeurs. _

Tout au long de la vie de l'installation, l'exploitant veille a lapplicatiori de la politique de prévention des accidents majeurs et
s'assure du maintien du niveau de maîtrise du risque. l_'exptoitant décrit la politique de prévention des accidents majeurs dans
un document maintenu a jour et tenu a la disposition de l'inspection des installations classées.
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l_'exploitant tient a jour son étude des dangers et procede aux révisions quinquennales.

Article 14 - Définition des zones de dangers

L*exploitant détermine les zones de risque incendie, de risque explosion et de risque toxique de son établissement. Ces zones
sont reportées sur un plan qui est tenu régulierement a jour et mis à la disposition de Pinspecteur des installations classées.
Les zones de risque incendie sont constituées de volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités de produits
présents méme occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur
Penvirorinernent.

Les zones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphere explosive est susceptible
d'appara'itre de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de la nature des substances solides, liquides ou
gazeuses mises en œuvre ou stockées. '

Les zones de risque toxique sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphere toxique est susceptible d'appara'i`tre.

Ces risques sont signalés sur le site aux abords des zones concernées.

Article 15 - Conception générale des installations

Les bâtiments, locaux, appareils sont conçus, disposés et aménagés de façon à s'opposer efficacement a la propagation d'un
sinistre.

En particulier, les mesures suivantes doivent étre retenues.
Article 15.1 - Conception générale - Règles de construction

Les éléments de construction des batiments et locaux présentent des caractéristiques de résistance et de réaction au feu ainsi
qu'a la surpression liée a une explosion (parois coupe~teu, couverture, sols et planchers hauts incombustibles, portes pare
flamme, évents, zone de faiblesse, etc...) adaptés aux risques encourus.

Le désenfumage des locaux exposés a des risques d'incendie doit pouvoir s*effectuer d'une maniére efficace. ljouverture de
ces équipements doit en toutes circonstances pouvoir se faire manuellement. Les dispositifs de commande sont reportés prés
des accés et doivent étre facilement repérables et aisément accessibles. Ualimentation électrique des extracteurs de
désenfumage doit étre secourue.

Les salles de commande et de contrôle sont conçues de façon a ce que lors d*un accident, le personnel puisse prendre en
sécurité les mesures permettant d'organiser Pinteivention nécessaire et de limiter Pampleur du sinistre.

ljexploitant doit tenir a la disposition de Pinspection des installations classées les justificatifs liés aux éléments de construction
et de désenfumage retenus, ainsi que ceux liés a la conception des salles de commande et de contrôle au regard des objectifs
de sécurité.

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent étre convenablement ventilés pour notamment éviter la
formation d*une atmosphere expiosible ou nocive. Sauf contre-indication, la ventilation doit étre assurée en permanence, v
compris en cas d'arrét des équipements, notamment en cas de mise en sécurité de Pinstallation.

Article 15.2 - Conception générale - Régles dïaménagement

A Pintérieur de Pétablissement, les pistes et voies d'accés sont nettement délimitées, entretenues en bon état et dégagées de
tout objet susceptible de géner la circulation. L'exploitant fixe les régles de circulation et de stationnement applicables a
Pintérieur de son établissement.

En particulier des aires de stationnement de capacité suffisante sont aménagées pour les véhicules en attente, en dehors des
zones dangereuses.

Les batiments et dépôts sont facilement accessibles par les services de secours qui doivent pouvoir faire évoluer sans difficulté
leurs engins. En particulier, les chaussées présentent en permanence une largeur libre de 4 m minimum, la hauteur sous voûte
est de 3,5 m minimum. Chaque bâtiment présente au minimum une façade accessible aux engins de secours avec des baies
accessibles a chacun des niveaux occupés.

Les installations doivent étre aménagées et signalées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions
opposées. ljemplacement des issues doit offrir au personnel des .moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent
s'ouvrir vers Pextérieur et pouvoir étre manoeuvrées de Pintérieur en toutes circonstances. fjaccés a ces issues est balisé.

Les installations électriques sont adaptées aux zones de danger définies a Particle 14 et conformes aux réglementations en
vigueur. Elles sont entretenues en bon état et périodiquement contrôlées. Le dossier prévu a Particle 55 du décret 88-1058 du
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14 novembre 1988 concernant ia protection des travailleurs dans les étabiissements qui mettent en oeuvre des courants
électriques est tenu a la disposition de Finspection des installations classées. _

L*arreté ministériel du 31 mars 1980 portant régiementation des étabtissements réglementés au titre de la législation des
installations ciassées et susceptibles de présenter des risques d'explosion est également applicable.

Les installations classées en zone ATEX font l'objet d“une évaluation de la conformité de ieurs équipements par rapport a cet
arreté.

Des interrupteurs généraux, bien signalés et faciles d'accés équipent chaque batiment, ainsi qu'un éclairage de sécurité.

Article 15.3 - Conception générale - Protection contre Pélectricité statique et les courants de circulation

Toutes précautions sont prises pour limiter fapparition de charges électrostatiques et assurer leur évacuation en toute sécurité
ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. Les dispositions constructives et d'exploitation
suivantes sont notamment appliquées :
- limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs,
- utilisation lorsque cela est possible diadditifs antistatiques,
- limitation de i'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques,
- continuité électrique et mise é la terre des éléments conducteurs constituant tinstallation ou utilisés
occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs mobiles,
outillages, etc.. .).

Article 15.4 - Conception générale - Protection contre la foudre

iÿarrété ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées est applicabie.

l_'exploitant dispose d'un systeme d'a|erte sur le risque local et imminent de chute de la foudre. Une consigne de sécurité est
spécifique a ce risque sur les installations.

Article 15.5 -~ Conception générale - Équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la
sécurité -

ljexpioitant détermine la liste des équipements et parametres de fonctionnement importants pour la sécurité (IPS) des
installations, c'est-a-dire ceux dont le dysfonctionnement les placerait en situation dangereuse ou susceptible de le devenir, en
fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire ou en situation accidentelle.

Cette liste comprend au minimum les équipements qui participent aux mesures de maîtrise des risques identitiées dans Fétude
dangers, notamment :

Zones de stockage et de
dépotage de produits

chimiques
.- dispositif de sécurisation au dépotage des produits chimiques et prise d'échantíilon avantf
šdépotage pour identification. _
l ___________ ______ ____ ______ __ __ _ __ L

l

- tenue du sarcophage, i
installation de chiore I- détection des vapeurs de chlore et alarme,

- mise en oeuvre de mesures d*urgence formalisées dans ie POI.

~ moyens de protection individuels (4 scaphandres)
Réfrigérational'ammoniac'- dispositif de mise en sécurité automatique des installations et alarme en cas de
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' démission accidentelle d'ammoniac dans le local conformément aux dispositions de l'article 18-1 _ ______ __
_ ldu présent arrété ______ ___ __ _ _ _ l 4

*- dispositifs de mise en sécurité automatique en cas d'émission accidentetle de vapeursl

stocka e flléthanoi'9 * ,- moyens d'inertage des réservoirs de stockage,
et de Chargement ¿- arréts d'urgence '

du bm ethanûi e moyens incendie (déluge, sprinklage, canons à mousse, etc...).

nstallations de fabrication, de

gtockagg de ga biomasse _- moyens incendie (groupe Diesel, canons, etc...).

L'exploitant s'assure' que ces mesures de maîtrise des risques sont et demeurent conformes aux criteres de Particle 4 de Farrété
ministériel du 29 septembre 2005 relatif a ïévaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de
fintensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études des dangers des installations
classées soumises à autorisation :

l-
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rr Pour être prises en compte dans Pévaiuation de la probabilité, les mesures de maitrise des risques doivent étre efficaces,
avoir une cinétique de mise en œuvre en adéquation avec ceiie des événements a maitriser; étre testées et maintenues de
façon a garantir la pérennité ii

Les parametres signiticatifs de la sécurité des installations sont mesurés et si nécessaire enregistrés en continu.

Les appareils de mesure ou d'alarme des parametres IPS tigurent a la liste des équipements IPS.

Les équipements IPS sont de conception éprouvée. Leur domaine de fonctionnement fiable, ainsi que leur longévité sont
connus de Pexploitant. Pour le moins, leurs défaillances électroniquessont alarmées, et leur alimentation électrique et en utilité
secourue sauf parade de sécurité équivalente. l_'exploitant détermine ceux des équipements devant disposer d'une alimentation
permanente. lis sont conçus pour étre testés périodiquement, en tout ou partie, sauf impossibilité technique justifiée par des
motifs de sécurité. ils doivent résister aux agressions internes et externes.

Ces équipements sont controles périodiquement et maintenus en état de fonctionnement, selon des procédures écrites.

Article 15.6 - Conception générale - Règles d*exploitation et consignes

Toutes substances ou préparations dangereuses entrant ou sortant de Pétabiissement sont soumises aux prescriptions
réglementaires d'étiquetage et d*emballage. Ces identitications doivent étre clairement apparentes.

Lors des chargements et déchargements des péniches des matieres premieres et des produits tinis, des mesures spécifiques
sont mises en oeuvre. *
Les stockages vrac et les zones de stocl-cages en fûts et conteneurs, les stockages de produits intermédiaires sont clairement
identiliés avec des caracteres lisibles et indélébiles. S'il y a lieu, les symboles de danger définis par Parrété du 20 avril 1994
relatif à la déclaration, la classification, Pemballage et Pétiquetage des substances ou aux réglements relatifs au transport de
matieres dangereuses sont matérialisés.

ljexploitant tient à jour la localisation précise et la nature des produits stockés, ainsi que Pinformation sur les quantités
présentes et dispose des fiches de données de sécurité des produits prévus a Particle R 231-53 du Code du travail.

Toute intervention de maintenance dans les zones de danger fait Pobjet d'un permis de travail. Des mesures formalisées et
appropriées sont mises en oeuvre pour intervenir dans les installations de fabrication, de stockage, de transfert et de
chargement de Péthanol.

Dans les zones de risque incendie, les flammes a Pair libre et les appareils susceptibles de produire des étincelles sont interdits,
hormis délivrance d'un “permis de feu", signé par l'exploitant ou son représentant.

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant établit les consignes d'exploitation des différentes installations
présentes sur le site. Ces consignes fixent le comportement a observer dans Penceinte de Pusine par le personnel et les
personnes présentes (visiteurs, personnel d'entreprises extérieures, etc...). l_'exploitant s”assure fréquemment de la bonne
connaissance de ces consignes par son personnel. ll s'assure également que celles-ci ont bien été communiquées en tant que
de besoin aux personnes extérieures venant a étre présentes sur le site.

En particulier 1
- . Les installations présentant des risques ont des consignes écrites, éventuellement affichées. Celles-ci comportent
la liste détaillée des controles a effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, en période d'arrét ou lors de la
remise en fonctionnement aprés des travaux de modification ou d'entretien, ainsi que les dispositions a prendre en cas de
fonctionnement dégradé, d'activation d'alarme, de fuite de canalisation ou récipient contenant des substances dangereuses ou
actives. -

- Les tuyauteries susceptibles de contenir du gaz doivent faire Pobjet d'une consigne de vérification périodique.
- Toutes les consignes de sécurité que le personnel doit respecter, en particulier pour la mise en oeuvre des
moyens d'intervention, Pévacuation et Pappel aux secours extérieurs, sont affichées.

Ces consignes sont compatibles avec le plan dîntervention des secours extérieurs, établi conjointement avec la Direction
départementale des services d'incendie et de secours du Bas-Rhin.

Le personnel est formé à Putilisation des équipements qui lui sont confiés et des matériels de lutte contre Pincendie. Des
exercices périodiques mettant en oeuvre ces consignes doivent avoir lieu tous les 12 mois, les observations auxquelles ils
peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre tenu à la disposition de Pinspection des installations classées.
La présence de matieres dangereuses ou combustibles a Pintérieur des ateliers est limitée é la quantité nécessaire devant étre
mis en oeuvre durant un cycle de production.
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Article 15.7 - PROTECTION CONTRE LES RISQUES DE SEISME

Les dispositions de Farrété ministériel du 10 mai 1993 et sa circulaire d'application sont applicabies aux instaliations classées
visées par le présent arrété.

Article 16 - Sécurité incendie

Article 16.1 - Sécurité incendie - Detection et alarme

Les locaux comportant des risques dlincendie ou d'explosion sont équipés d*un réseau adapté aux risques encourus permettant
la détection précoce d'une atmosphere explosive ou d'un sinistre.

Les zones où sont susceptibles de s'accumu1er des vapeurs explosicles (pomperíe, caníveaux, point bas des cuvettes) seront
équipées de détecteurs de vapeurs avec report d'alarme au bureau de réception ou au poste de commande.

Tout déclenchement du réseau de détection entraîne une alarme sonore et lumineuse localement et au niveau d'un point
spécialisé a Pintérieur de Fétablissement (sailes de controles et poste de garde, etc...) ou a Fextérieur (société de gardiennage
par exempte).

L'instailation de réfrigération a l'ammoniac sera équipée de détecteurs donnant trois niveaux d'alarme en cas de fuite :

- 20 ppm destiné a la protection du personnel dans |'unité de production du C02,
- . 500 ppm destiné à :
~ Falerte,
- conserver le débit de ventilation du local a 10 000 main,
- la mise en service d'un rideau d'eau au niveau de Fextraction d'air du local,
- ta 000 ppm destiné a mettre finstailation d'ammoniac a l'arrét et en sécurité ; la ventilation du local est maintenue à
10 DUO m rh.

La production ainsi que le dépot de gaz carbonique disposeront des équipements de sécurité suivants :

- 3 détecteurs de gaz au niveau du stockage de C02 (trois citernes de 350 tonnes chacune),
~ 2 détecteurs dans le iocal de liquéfaction-purification du gaz,
- contrôle de la limitation du débit de transfert (chargement des camions),
-- décienchement de Falerte a 0,5% de C02,
- arrêt du chargement a 3% de CO2,
-› arrét de la production en cas de déclenchement simultané de 2 détecteurs.

Article 16.2 - Sécurité incendie - Moyens de lutte contre Pincendie

ljinstallation est pourvue cféquípements de lutte contre Fincendie, adaptés aux risques, conformes aux réglementations en
vigueur et entretenus en bon état de fonctionnement. Les moyens sont à minima ceux présentés dans Fétude des dangers.

Uexploitant doit tenir à la disposition de finspection des installations classées les justificatifs des moyens retenus dans cet
article.

16.2.1 - Ressources incendie

Les ressources en eau doivent permettre d*alimenter avec un débit de 1 G00 math pendant au moins 2 heures les moyens
d'inteivention ci-dessous énoncés et les mo ens mobiles mis en ceuvre le cas échéant ar le service de secours et d'incendie,

1 1 Yy compris en periode de gel. Ces ressources sont secourues.

Des aménagements identifiés, repérés et dégagés en toutes circonstances sont prévus :
~ au niveau de la darse pour mettre en oeuvre les dispositifs d'aspiration des engins des sapeurs pompiers en cas
de défaillance des moyens de pompage,
-› sur le site pour assurer ia production de sotution moussante par les moyens de secours externes.

CBS FESSGUTCES COITiiï}I'8l"1flBí`lÎ I

- 51 poteaux incendie normalisés ou canons, a moins de 150 métres des irrstaliations,
- 1 réserve d'eau de 2 000 ma, alimentée en eau de nappe, aménagée et équipée pour permettre un accés et une
mise en oeuvre aisée des moyens du service de secours.
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Le réseau incendie est rnaillé et sectionnable tant en ce qui concerne i'eau de protection que la solution moussante.

Un dispositif de pompage piacé en aval de la réserve eau incendie assure ie débit et ia pression nécessaire permettant
d'aiirnenter des poteaux d'incendie normalisés, des robinets d'incendie armés, des prises d'eau ainsi que de tout autre matériel
fixe ou mobiie situé a Pextérieur des batiments.

L“ensemble du réseau doit pouvoir fonctionner en toutes circonstances (période de gel, etc..).

16.2.2 - Moyens d'inte1vention

Les moyens d'intervention sur le site se composent notamment:
- de colonnes sèches prés des séchoirs, des batiments en hauteur, des silos et celiules de stockage,
- dlun réseau de robinets d'incendie armés (REA) dans les ateliers de production et le magasin de stockage de
produits finis,
- d'extincteurs judicieusement répartis a Fintérieur dans rétablissement,
- d'un canon a eau de 270 math,
- de deux rideaux d`eau mobiles,
- de tuyaux et iances,
- d”un véhicule d'inteivention équipé,
- de tenues de feu individuelles,
- d*appareiis respiratoires isolants.
l_'exploitant slassure régulierement du bon fonctionnement de ses moyens dlintervention ri incendie ›› et rr toxique ›› (dates de
validité des moyens, etc...). ll consigne dans un registre ou document tenu à la disposition de Pinspection fensemble de ses
actions de maintenance et de suivi.

16.3 - Mesures spécifiques portant sur les installations de fabrication, de stockage et de chargement de
Véthanoi

Les installations de production de Féthanol, de transfert et de chargement sont protégées par de moyens d'intervention et de
lutte contre l'incendie (déluge, sprinklers et canons a mousse).

Les couronnes d“arrosage fixes des réservoirs de stockage de i'éthanol doivent permettre Farrosage a Peau et le déversement
de solution rnoussante. Elles sont alimentées séparément depuis Fextérieur de ia cuvette. Le déclenchement des couronnes
d'arrosage est asservi a une détection flamme et peut étre commandé par une personne responsable et formée. Le
déclenchement des déversoirs est commandé manuellement depuis le local incendie.

Le débit et la pression du réseau incendie sont assurés par plusieurs moyens de pompage propres a Pétablissernent. Les
moyens de pompage doivent pouvoir étre démarrée du local.

Les moyens de pompage actionnes par des moteurs électriques doivent pouvoir étre alimentés par une autre source
délectricité distincte et indépendante. Cette source est régulierement testée et fait Fobjet d'une maintenance permettant un
fonctionnement fiable. Cet équipement est classé “équipement important pour la sécurité” (IPS) et soumis aux dispositions de
Farticle 15.6 du présent arrété.

16.351 - Ressources en eau et en émulseur

L'expioitant dispose d'un débit minimum d'eau incendie sur son site, compte tenu :
- des dispositions de ia circuiaire du Bjuillet 1990 relative aux moyens de lutte contre l'incendie dans les dépots
anciens de liquides inflammables,
- de ravis du service départernentai dlincendie et de secours (SDIS) du Bas-Rhin du 23 mai 2907,
- des dispositions de la circulaire du 6 mai 1999 relative à Fextinction des feux de liquides inflammables.

Ce débit ainsi détini est principalement assuré par les moyens de pompage du site et des réserves en eau et en émulseur tels
que décrits dans Pétude des dangers.

l_'expioitant dispose :
- d'une reserve de 15 ma d'émulseur filmogene de ciasse 1 (dosage a 3%) compatible avec les liquides polaires,
_ d'un stock supplémentaire de 5 ma d'émulseur opérationnel en moins d*une heure.

L”exp|oitant devra s'assurer de réunir ie matériel nécessaire a Fextinction de tous les feux susceptibles de se produire dans ses
instatlations (unité de distillation et déshydratation, réservoirs de stockage de féthanol et des postes de chargement) grâce a
des moyens propres précisés dans ie plan d'opération interne établi en iiaison avec les Services de iutte contre fincendie. Les
moyens maintenus sur le site, notamment en ce qui concerne la réserve d'émuiseur et sa mise en œuvre, devront permettre :

i

I

I

I'

::
i
it
É-

ii
i
i

1
i
š
E
E
å
s
É
f

._«.›\w.W_-vt..,,wot.,.
-
5
Ê.

i
È

i

t

§
È

i

3

Ê

-v-v-.-N.M-.

.M-

5

K
5

È

t

rv

-uv\v-

:I . . . . . ..

Î

(

2'

s

i

l-



35

- tattaque a la mousse du feu du plus grand réservoir (bacs déduits) avec un taux d'application réduit pour contenir
le feu et simultanément la protection des installations menacées par le feu telles que définies au présent article ; ces moyens
devront étre opérationnels jusqu*à |'arrivée d'aide extérieure avec un minimum de 1 heure (phase de temporisation) ;
- Fextinction en 20 minutes et le refroidissement du réservoir du plus gros diametre ainsi que la protection des
réservoirs voisins* menacés (phase d'extinction).

ljexpioitant doit disposer sur son site pour la phase de temporisation :
- d*une quantité d*au moins 15 mg' d'émulseur de classe t stocké en citerne pour un dosage a 3 % ou équivaient,
- des moyens nécessaires permettant la production et la mise en œuvre de 460 ma de solution moussante pendant
1 heure,
- des moyens nécessaires permettant la mise en œuvre d'un volume d'eau de refroidissement de 260 ma minimum
d*eau pendant 1 heure. -

l_'expioitant doit, pour la phase dextinction, disposer sur son site au bout d'une heure (avant ta tin de la période de
temporisation précitée), soit par des moyens propres, soit par des secours extérieurs :
- d'une quantité d*au moins 10 ms cfémulseur de classe 1 pour un dosage a 3 % ou équivalent,
- des moyens nécessaires permettant la production et la mise en œuvre de 320 ma minimum de solution moussante
pendant 20 minutes (960 math pendant 20 minutes),
~ des moyens nécessaires permettant la mise en oeuvre de 260 math minimum d“eau de protection pendant
20 minutes pour assurer le refroidissement des réservoirs voisins.
L'exploitant doit s'assurer que les qualités d'émulseur qu'ii choisit sont compatibles avec les produits stockés et notamment le
bioéthanol.

La réserve d'émutseurs sera disponible et positionnée judicieusement sur le site en vue d'une utilisation aisée lors de la montée
en puissance des moyens.

L'exploitant slassurera en cas d'utilisation de canons mobiles :
~ de ia portée suffisante des lances pour atteindre le foyer d*incendie,
- des mesures nécessaires pour protéger les moyens techniques et humains vis a vis des effets thermiques.

Llexploitant doit tenir a la disposition de Pinspection des installations classées les justificatifs des moyens retenus dans cet
article.

Des exercices de mise en oeuvre du matériel incendie notamment des essais d"émulseurs sur feu réel doivent étre organisés
une fois par an en concertation entre Vexploitant, Pinspection des installations classées et les services de secours et d'incendie.

16.3.2 - Local incendie

Les locaux ri incendie ›› doivent résister aux effets susceptibles de se produire en situation accidentelle. L'entretien des
matériels incendie font Fobjet d'un suivi régulier comprenant des tests. Ce suivi est formalisé et tenu a la disposition de
tinspection des installations classées.

Articie 16.4 - Plan d'opération interne - Exercices

L'exploitant tient a iour son Plan d'Opération interne (POE), qui définit les mesures d'organisation, les méthodes dintervention et
les moyens qu'il met en œuvre en cas d`accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Ce plan
est transmis a la Direction départementale de ia protection civile, à finspection des installations classées et au Service
d*incendie et de secours compétent. Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées.

Le Comité d'hygiéne, de sécurité et des conditions de travail de Fétablissement est consulté sur ce document, son avis est
transmis au Préfet (article R.512-24 du Code de tenvironnement).

Un exemplaire du plan d'opération interne est présent au poste de commandement de méme qu'un inventaire des produits
stockés mis a jour quotidiennement.

ii est procédé a une fréquence au minimum annueiie à des exercices POI préparés et exécutés avec le personnei de
tétablissement et les secours publics.

A toccasion de chaque POE, un bilan est adressé a ia Préfecture et a Pinspection des installations classées, dans un délai
maximal de deux mois a partir de ia date de l'exercice.

Article 16.5 - Sécurité incendie - Dispositif d'arrét dlurgence et de mise en sécurité

Chaque installation doit pouvoir étre arrétée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité.
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Les détecteurs, commandes, actionneurs et autres matériels concourant au déclenchement et a la mise en ceuvre du dispositif
d'arrét d'urgence et d'isolement sont clairement repérés et pour les commandes “coup de poing", accessibles en toutes
circonstances et sans risques pour topérateur. lis sont classés “équipements importants pour la sécurité" (lPS) et soumis aux
dispositions de Particle 15.6 du présent arrété. .

Tous les équipements de lutte contre l'incendie ainsi que les organes de mise en sécurité des installations comme les vannes
de coupure des différents fluides (électricité, gaz, etc...) sont convenablement repérés et facilement accessibles.

Article 17 - Zone de risque toxique

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz et émanations toxiques, notamment pour le chlore et
l'ammoniac, sont mis a la disposition de toute personne de surveillance ou ayant a séjourner a l'intérieur des zones toxiques.

Ces protections individuelles sont accessibles en toutes circonstances et adaptées aux interventions normales ou dans des
circonstances accidentelles.

Une réserve d“appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux
secteurs protégés de fétablissement et en sens opposé selon la direction des vents.
ill -- Prescriptions applicables à certaines installations

Article 18 -- Prescriptions particulières

Les installations visées au présent article sont les suivantes :
- stockage et manipulation de céréales, de produits dérivés, et produits pulvérulents (Art.18.1),
- stockages et dépotages de produits chimiques (Art.18.2) dont :

- le chlore (Art. 18.23),
* Pacétyléne (Art. 18.2.6),
~ les peroxydes organiques (Art. 182.7),

- stockages des liquides inflammables (Art. 18.2.4) dont les installations de stockage, de transfert et de chargement de
Péthanol sur péniches, wagons et camions,
- production d'éthanol (Art. 182.5),
- installations de compression (Art. 18.3),
- installations de combustion (Art. 18.4),
- postes de charge d'accumulateurs (Art. 18.5),
- stockages de produits finis (Art. 18.6),
- installations de séchage et stockage temporaire des sous-produits avant leur valorisation agricole (Art. 18.7),
_ digesteurs de biomasse et d'efiluents (Art. 18.84),
- stockage du biogaz (Art. 18.9),
- stockage et broyage de bois et de déchets de bois (Art. 18.10),
- installation de réfrigération a l'ammoniac (Art. 18.11),
- Stockage de gaz carbonique (Art. 18.12).

Article 18.1 - Stockage et manipulation de céréales, de produits dérivés, et produits pulvérulents.

Les silos et installations de stockage rentrant dans le domaine d'application de l'arrèté ministériel du 29 mars 2004 modifié
relatii a la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre
produit organique dégageant des poussières inflammables, sont exploités dans le respect des prescriptions dudit arrété.

Les dispositions suivantes s'appliquent a lfensemble du site.

t.'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et spécialement formée
aux caractéristiques des silos et aux questions de sécurité.

Le personnel doit recevoir une formation spécifique aux risques particuliers liés a Factivité de tétablissement. Cette formation
doit faire l'objet d'un plan formalisé. Elle doit ètre mise a jour et renouvelée régulièrement.

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage.

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière a retenir au mieux les corps
étrangers.

Les aires de chargement et de déchargement sont :
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- soit sutfisamrnent ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 59 gima ;
- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de tiltration.

Ces aires doivent ètre régulièrement nettoyées.

Préalablement au broyage et au transport pneumatique, tes produits sont débarrassée des corps étrangers (pierres, métaux,
etc...) risquant de provoquer des étincelles lors de chocs ou de frottements.

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés réguilèrement des poussières
recouvrant le sol, les parois, les chemins de cables, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements et toutes les
surfaces susceptibies d'en accumuler. La quantité de poussières fines ne doit pas ètre supérieure ä 59 glrng.

La fréquence des nettoyages est tixée sous la responsabilité de l'exploitant. Elie est précisée dans les consignes
organisationnelles et fait Pobjet d'un suivi consigné dans un registre. Les dates de nettoyage doivent ètre indiquées sur un
registre tenu è la disposition de Pinspection des instailations classées.

Le nettoyage est réalisé è Faide d'aspirateurs ou de centraies d'aspiration. Ces appareils doivent présenter toutes les
caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et Pexplosion.

Le recours è d'autres dispositifs de nettoyage tels que Futilisatíon de balais ou d'air comprimé doit ètre exceptionnel et doit faire
l'objet de consignes particulières.

Les appareils a Pintérieur desquels il est procédé è des manipulations de produits sont conçus de manière a iimiter les
émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments ou sont effectuées ces opérations.

Les installations électriques, y compris les canalisations, doivent ètre conformes aux prescriptions de ïarticle 422 de ia norme
NF C 15-109 relative aux locaux a risque d'incendie. -

Les sitos sont etticacement protégés contre tes risques liés aux etiets de félectricíté statique, des courants vagabonds et de la
foudre.

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d'ètre a Forigíne d'expiosions doivent au minimum : -
- appartenir aux catégories 1D, 2D ou SD pour le groupe d'appareiis ll (la lettre "D" concernant les atmosphères
explosives dues a la présence de poussières) teiles que définies dans le décret n°96-1010 du _'l9 novembre 1996, reiatit aux
appareils et aux systèmes de protection destinés è ètre utilisés en atmosphère explosibie ;
- ou disposer d'une étanchéité correspondant a un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes "protégées contre
tes poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et posséder une température de surface au plus égale
au minimum : des 213 de la température rfinflammatíon en nuage, et de la température dïntiammation en couche de 5 mm
diminuée de 75°C.

ijexploitant doit tenir a la disposition de Pinspection des Installations Classées un rapport annuel. Ce rapport est constitué des
pièces suivantes :

- ravis d“un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de Félectricité statique
et des courants vagabonds ;
- 1'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux dispositions du
présent arrété.

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport doit ètre tenu à ia disposition de Pinspection des
instaltations classées.

Les silos ne doivent pas disposer de relais, d”antenne démission ou de réception coliectïve sous ses toits.

Les mesures de protection contre Pexplosion de poussières doivent étre réaiisées conformément aux normes en vigueur et
adaptées aux installations et aux produits. Ce sont notamment :

- arrèt de la propagation de texplosion par des dispositifs de découplage (chaque dispositif d'aspiration est équipé d'une
éciuse ou d'un système équivalent en partie basse),
- etfou réduction de la pression maximale d*explosion a l'aide d'èvents de décharge, de systèmes de suppression de
l'explosion ou de parois soufflables,
- etfou résistance aux eitets de l'expIosion des appareils ou équipements dans lesquels peut se développer une
explosion,
- etfou résistance aux effets de l'explosion des locaux ou des bâtiments.

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières. ils sont convenabiement lubrifiés.
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Aménagement des silos BVK 100, BVL 100 et BVA1ûD

Les silos BVK 100, BVL 100 et BVA 100 situés è moins de 25 métres du bâtiment de bureaux sont aménagés conformément
aux prescriptions techniques ci-dessous :

- Suppression des évents existant sur ia virole .

Tous les évents implantés sur les viroles des silos concernés sont supprimés, de manière è ce qu'en cas d'explosion ils ne
soient pas projetés è l'horizontale. L'exploitant tient è la disposition de liinspection des installations classées, les éléments (note
de calcul, descriptif des travaux, réception des travaux, etc...) justifiant de la tenue è la pression d'explosion des dispositifs
choisis pour supprimer ces évents.

f* Création d'events en toiture

Des évents de toiture occupant la totalité de la surface non occupée par la plate-forme de service sont installés sur chacun des
silos considérés. Ils permettent d'orienter è la verticale la flamme et les effets de surpression. L'exploitant tient a la disposition
de Pinspection des installations classées, les éléments (note de calcul, descriptif des travaux, réception des travaux, etc...)
justifiant du dimensionnement correct de ces évents.

- Retenue des évents

Les nouveaux évents ainsi aménagés doivent pouvoir étre retenus en cas d'ouverture sous i'effet d'une explosion. Des
dispositifs de fixation sont ainsi mis en place dont l'objet est d*empécher l'envol des évents sans géner leur bon fonctionnement.
Ces dispositifs font l'objet diune étude spécifique de réalisation. Cette étude, de mème que les éléments attestant de la
réalisation des travaux conformément a ses conclusions sont tenus a la disposition de finspection des installations classées.

Aménagement des silos en béton

Les cellules de stockage des silos béton fermées doivent étre conçues et construites afin de permettre Flnertage par gaz en cas
d'incendie. Elles comportent en partie inférieure un branchement fixe accessible aux camions-citernes destiné à Finjection de
l'azote pour les inerter en cas d*incendie ou d'élévation anormale de leur température.

Des procédures d'intervention pour la gestion des situations d'urgence sont rédigées par Iiexpioitant et communiquées aux
services de secours.

Elles doivent notamment comporter :
- la procédure d'intervention en cas d“auto-échauffement,
- la procèdure d'inertage,
- les stratégies dïntenrention en cas de sinistre,
- le plan des installations avec indication :

* des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc...) susceptibles d'apparai`tre,
~ les mesures de protection adaptées aux silos et aux produits permettant de limiter les effets d'une explosion et d'en
empècher sa propagation,
* les moyens de lutte contre l'incendie,
* les dispositifs destinés è faciliter i'intervention des services d”incendie et de secours,

18.'l.1. - Silos et capacités de stockage

La capacité des silos est de 122 017 ma.

L'exploítant doit s'assurer que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, taux d'humidité, etc...) n'entrai`nent pas
de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables et des risques d'auto-lnflammation.

La température des produits stockés susceptibles de ferrnenter est contrôlée par des systèmes de surveillance appropriés et
adaptés aux silos (sondes thermométriques).
Les relevés périodiques de température sont enregistrés. Un dispositif déclenche l'alarme en cas de dépassement d'un seuil
prédéterminé. Les produits ayant subi une déshydratation doivent étre contrôlés en humidité avec déchargement dans la fosse
de réception de façon a ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage maximum d'humidíté pour éviter l'auto-
échauffement.

Des procédures dïntervention de l'exploitant en cas de phénomènes d“auto-échauffement sont rédigées et communiquées aux
services de secours.
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18.1.2 - Moulins

Des dispositions de surveillance sont en place pour les moulins afin de détecter précocement tout échauffement ou départ
d'incendie. Des écluses ou un système équivalent permettent de stopper la propagation d'éventuelles explosions.

18.13 - Séchoirs il broyeurs gluten

La boucle de séchage, le broyeur et le filtre sont équipés de détecteurs de température. ljinformation est reportée en salle de
commande et déclenche une alarme lorsque les conditions de fonctionnement sortent du mode sécurisé.

Ces installations sont équipées d'évents dirigés vers fextérieur, en zone non sensible.

18.1.-4 - Dépoussiérage

Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateurs ou de transporteurs, broyeurs, etc...) sont capotées. Elles sont
étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air poussíéreux.

Les systèmes de dépoussiérage, de transport et de broyage des produits sont conçus de manière a limiter les émissions de
poussières. lls sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d*un incident de fonctionnement et l'arrèt de
finstallation.

Les installations de manutention et de broyage sont asservies au système d'asplration avec un double asservissement: elles ne
démarrent que si le système d'asplration est en fonctionnement, et, en cas d'arrét du système d*aspiration, le circuit doit
immédiatement passer en phase de vidange et s'arréter une fois la vidange terminée ou s“arréter en cas d'arrèt du système
d'aspiration, après une éventuelle temporisation adaptée a fexploitation.

Les transporteurs a bandes sont équipés de bandes non propagatríces de la flamme.

Les dispositifs de dépoussiérage centralisée sont équipées d”écluses en partie basse.

Les filtres è manche sont protégés par des évents qui débouchent sur fextèrieur.

Article 18.2 - Dispositions générales concernant les zones de stockage et de dépotage de produits
chimiques

Les zones de stockage sont organisées en dépots distincts en fonction de la nature des produits et de leur compatibilité.

l_'exploitant tient a la disposition de Pinspection des installations classées la liste des produits chimiques utilisés ainsi que leur
emplacement sur le site.

Les réservoirs et appareils contenant des fluides sous pression présentant des dangers doivent satisfaire è la réglementation
des équipements sous pression.

Les matériaux utilisés pour la conception des installations (canalisations, raccords, vannes et autres organes d'équipement)
sont compatibles avec les produits manipulés et capables de résister aux pressions et températures susceptibles d'étre
atteintes.

ljaccès aux zones de stockage est réservé au personnel habilité, dans le cadre de consignes.

18.21. - Aménagement général et équipements des zones de stockage aériennes

tfléclairage doit étre suffisant en période de nuit pour permettre les interventions nécessaires.

Une manche indiquant la direction du vent est mise en place. Les caractéristiques du vent (direction et vitesse) peuvent ètre
obtenues auprès du poste de garde qui dispose d*un anémomètre.

Les réservoirs sont mis a la terre selon les normes en vigueur.

Chaque réservoir doit ètre équipé d'un dispositif permettant de connaître atout moment le volume de produit contenu.

Les dispositifs rejetant des gaz a Patmosphère (purge, évents, soupapes, etc...) sont disposés de manière a ne pas provoquer
une aggravation des risques.

A chaque réservoir est associé un système de pompage et de canalisation de dépotage et de transfert de produits indépendant.
Les postes de dépotage sont munis de raccordements spécifiques, identifiés, pour éviter toute erreur de produit.
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Les camions et vvagons admis sur l'aire de dépotage font l'objet d`une procédure dacceptation préalable incluant la véritication
des dispositifs de branchement et de ia compatibilité des équipements. En particulier, les citernes non équipées de clapet de
fond ne peuvent être dépotées ou chargées.

ll est interdit de dépoter des produits différents en méme temps dans une méme zone.

t.'aire de dépotage est conçue et équipée de maniére a éviter ie déplacement des citernes ferroviaires ou routières en cours de
dépotage et a interdire le transfert de produit en cas de non mise en position correcte du bras et de non mise a la terre.

Chaque aire de dépotage' est associée a une rétention étanche permettant de récupérer les produits accidentellement
répandus.

Toute possibilité de débordement d'un réservoir en cours de remplissage doit étre évitée par la mise en œuvre de mesures
techniques et organisationnelles ;

La zone de dépotage doit disposer de boutons poussoirs permettant i'arrét d'urgence des installations et leur isolement.

Une consigne particutiére est établie pour les citernes et wagons en attente de déchargement précisant tes zones d'attectation
et les sécurités a mettre en place.

18.2.2. - Surveillance et entretien

La surveillance et lentretien du stockage doivent étre assurés par un préposé responsable. Des consignes écrites et atfichées
doivent préciser les modalités de lentretien, les opérations de réparation éventueiles a réaliser, tes contrôles a effectuer, les
modalités de dépotage des véhicules tivreurs, la conduite a tenir en cas d'accident.

Périodiquement, Pinstailation est vérifiée pour déceier les éventuels suintements, tissurations, corrosions, etc... et pour vérifier
l'état extérieur des parois des réservoirs. Ces examens doivent faire l'objet de rapports écrits.

18.2.3. - Dépôt de chlore

Le dépôt est constitué de quatre bouteilies de chlore d'une capacité unitaire de 30 kg.

Chaque récipient est conforme aux dispositions relatives aux équipements sous pression.

Chacun des récipients présents doit rester parfaitement accessible. Le dépôt est équipé d'un sarcophage pennettant Fisolement
d'un récipient en cas de fuite. '

Toutes tes tuyauteries de liaison doivent pouvoir étre isolées par des vannes. Les récipients reiiés en phase iiquide doivent
;'étre également en phase gazeuse.

Jexpioitant assure un suivi régulier des équipements. Ce suivi est formalisé et tenu a la disposition de Pinspection des
installations classées, il répond aux exigences de Particle 15.6 du présent arrété.

_e dégazage a l'atmosphére des installations est interdit.

Le dépôt est localisé dans l'amidonnerie séche, dans un local maçonné, dédié, ventilé vers Fextérieur.

Lin panneau indiquant la nature du dépôt et les restrictions d'acces en dehors des raisons de service est installé aux abords du
dépôt

18.2.4. - Dispositions générales applicables à liensemble des stockages des liquides inflarnmabtes

Les dépôts dhydrocarbures liquides sont construits et exploités conformément aux dispositions des régles diaménagernent et
dexpioitation des dépôts d'hydrocarbures liquides, annexées aux arrôtés des 9 novembre t9?2 et 19 novembre 1975, ainsi
qu'a la circulaire du 9 novembre 1989 relative aux dépôts anciens de liquides inftammables.

En particulier, tes parois de ta cuvette de rétention doivent présenter une stabilité au feu de degré 4 heures, résister à la
poussée des produits éventueilement répandus et ne pas dépasser 3 m de hauteur par rapport au niveau du sol extérieur.

Les liquides inflarnmabies nécessitant un réchautiage sont exclusivement stockés dans des réservoirs métalliques.

Chaque réservoir devra étre équipé d*au moins un dispositif permettant de connaître a tout moment le volume de produit
contenu asservi de détecteurs de niveaux haut et trés haut avec alarmes.

Les vannes de pied de bac en sortie sont de type sécurité feu commandables a distance, associées a un clapet de sortie a
sécurité positive.
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Les vannes de piétement doivent étre en acier ou en tonte spéciale présentant les memes garanties diabsence de fragilité. Les
canalisations doivent étre métalliques, étre instailées a i'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques.

Chaque réservoir doit étre équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes d'une section totale au moins égale a la moitié de la
somme des sections des canatisations de remplissage ou de vidange et comportant ni vanne, ni obturateur. Ces tubes doivent
étre fixés a la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction
ascendante et comporter un minimum de coudes. Ces orifices doivent déboucher a l'air libre en un lieu et à une hauteur tels
qu'ils soient visibles depuis le point de iivraison. lis doivent étre protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun
inconvénient pour le voisinage.
Uaménagernent des instaltations doit éviter tout phénomène de siphonage.

Un dispositif de sectionnement de sécurité sur la canalisation d'atimentation existe en automatique, complété par un
sectionnement manuel en cas de maintenance; il est manoeuvrable manuellement indépendamment de tout autre
asservissement.

Les entrées liquides des bacs de stockage sont équipées de clapets anti~retour.

Les pompes de transfert sont arrétées en cas de débit nul.

Les zones où sont susceptibles de s'accumuler des vapeurs explosibles (pomperies, caniveaux, points des cuvettes,
décanteurs) sont équipés de détecteurs dhvdrocarbures avec report d'alarme en salle de commande. Ces détecteurs doivent
fonctionner quelles que soient les conditions climatiques.

Le personnel devra étre initié a Futilisation des moyens de tutte contre l'incendie et entraîné périodiquement a cette lutte.

La surveillance et Fentretien des stockages doivent étre assurés par des préposés nommément désignés. Des consignes
écrites doivent préciser les modalités de Fentretien, tes opérations de réparation éventuelles a réaliser, les contrôles a effectuer,
la conduite a tenir en cas d'accident.

Périodiquement les installations sont vérifiées dans le but en particulier de déceler tes éventueis suintements, fissures,
corrosions affectant tes canaiisations, les réservoirs, les rétentions, etc... de s*assurer du bon fonctionnement des organes de
contrôle et de sureté, des installations électriques et des utilités nécessaires a la sécurité (azote, air comprimé, électricité,
etc...). Ces examens doivent faire fobjet de rapports écrits. _

Les réservoirs sont reliés mis a la terre selon les normes en vigueur. Par ailleurs, toutes tes installations métalliques du
stockage doivent étre reliées par une liaison équipotentielle.

18.2.4.1 - Dispositions complémentaires applicables aux installations de stockage, de transfert et de
chargement de Féthanol sur péniches, wagons et camions

18.2.-4.1.1 - Stockage cliéthanol

Le stockage d'éthanol est constitué de réservoirs et de cuvettes de rétention tels que mentionnés dans le tableau ci-aprés :

Cuvette* ÎflfÃÎÎÎÇÎÇ--.....-Çar5.àI§¢ilté..dšålÎlrššé1í%0ïrS I Îîapsflité des rétsfltiflgeflfififlfliëefi
1a4 -ixszsmt issom_ .......--_.__..____...._ -__ _ __3 _. _ _ _ -__ _ 3 _

_____ Ê-i_§_____ 2 x 2 700 m __ __ __ _ _ __ _ _ __ rn _ __

En plus des dispositions de Particle 182.4 du présent arrété, les installations de stockage respecteront les dispositions
suivantes:
- Les réservoirs sont protégés des surpressions ou dépressions par une soupape de respiration (pression i
dépression) équipée d'arréte flamme. La protection est complétée par une soupape de surpression.
- Une maintenance appropriée est mise en oeuvre pour limiter les risques de corrosion des réservoirs et des
équipements transportant Péthanol.
- Les cuvettes seront équipées d'une détection spécifique aux dangers présentés par Féthanol avec un report
d*alarme sonore et visueile en salle de commande. _
- Les réservoirs sont maintenus sous pression d*un gaz inerte tel que Vazote; le générateur de gaz inerte est
secouru par une capacité suffisante de gaz inerte et munie d*un capteur avec alarme sur pression basse et reporten salle de
contrôie.
- Les mesures de niveaux sont reportées en continu en saile de contrôie et sont dotées d'alarme. Le
déclenchement de niveau << trés haut ›› dans un réservoir arréte tout transfert et déclenche une alarme sonore et lumineuse en
salle de contrôle.

Ces matériels font fobjet d'un suivi régulier complété par des tests formalisés et tenus a la disposition de Pinspection des
installations ctassées. Ce suivi répond aux exigences de Particle 15.8 du présent arrété.
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182.4.1.2 - Disposition Installations de transfert de Péthanol - dispositions relatives aux canalisations de
transport extérieures

Les installations de pompage sont installées sur des rétentions équipées d'une détection des vapeurs alcooliques munie d'une
alarme.

Les-corps des pompes de transfert de féthanol sont munis d'une détection de température munie d'une alarme.

Une détection incendie appropriée, implantée dans la pomperie :
- entraîne la mise en sécurité des installations (arrét des pompes de transfert et fermeture automatique des vannes
encadrant le réseau de canalisations),
- déclenche Farrosage.

La canalisation de transport de bioéthanol située à l'extérieur du site (80 m dans le domaine public) sera conforme aux
dispositions de larrété ministériel du 4 août 2006 portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz
combustibles, d“hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques.

L'ouvra'ge de transport de bioéthanol vers lappontement fera *l'objet d'une étude de sécurité avant sa construction-

18.2.-4.1.3 - Zones de chargement des camions et des wagons

Les zones de chargement wagons et camions de Féthanol sont destinées exclusivement au transfert de l'éthanol.

Pendant les opérations de chargement ou de déchargement, il est interdit de procéder sur le véhicule ou sur le moteur a des
interventions telles que nettoyage ou réparations.
Les aires de chargement sont clairement rnatérialisées. Les camions admis sur les aires de chargement font l'objet d'une
procédure d'acceptation préalable conforme a la réglementation ADR. Pour le chargement des wagons, une procédure similaire
est mise en oeuvre.

Les aires de chargement sont conçues et équipées de manière a éviter le déplacement des citernes ferroviaires ou routières en
cours de chargement (verrouillage des aiguillages, sabots de freinage, etc...) et a interdire le transfert de produit en cas de non
mise en position correcte des systèmes de chargement et de non mise a la terre.

Les aires de chargement sont étanches et reliées a des rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Un contrôle
journalier formalisé est réalisé par l'exploitant.

Les fosses de rétention servant aux aires de chargement disposent en plus d'une détection de vapeurs explosibles, avec report
en salle de contrôle.

Une consigne particulière est établie pour les camions et trains en attente de chargement précisant les zones daffectation et les
sécurités a mettre en place.

Les consignes de chargement comportent des mesures de mise en sécurité en cas d'orage.

18.2.-4.1.4 - Dispositions particulières applicables aux postes de chargement des péniches

Les péniches doivent préalablement étre mises a la terre. Un dispositif est mis en place pour s'assurer de la bonne mise a la
terre.

Les péniches en cours de chargement doivent étre solidement arrimées aux pontons a l'aic:le de matériaux incombustibles.

Les opérations de chargement de péniches seront faites en assurant une liaison permanente de communication entre le
marinier et une personne désignée a cet effet, connaissant la conduite a tenir en cas d'incident ou d'accident de chargement et
muni de moyens de communication. Ces opérations sont rappeiées dans des consignes tenues a jour et elles disposent d'un
suivi formalisé écrit. Ces documents sont tenus a la disposition de Pinspection des installations classées.

Préalablement à tout chargement de féthanol, les consignes de chargement comportent également des mesures :
- de signalisation et de balisage pour prévenir les personnes susceptibles de pénétrer dans la zone dangereuse,
- de mise en sécurité des installations en cas d*orage.

Ces vérifications sont consignées dans un registre.

182.5 - Installation de production diéthanol

Les équipements sous pression des installations de production de liquides inflammables sont conformes a la réglementation
relative aux équipements sous pression.
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Les installations sont protégées par une installation de type déluge déclenché par un fusible thermique et complétée par des
canons a mousse ceinturant l'unité de distillation et de déshydratation.

'l8.2.5.1 - Rétention des installations _

Le sol des ateliers de distillation d'alcools est étanche. Tout écoulement accidentel est drainé, via des regards siphoïdes, vers
une fosse de rétention déportée et de capacité dimensionnée selon les régles de l'art.

Les fosses sont munies :
- d'une pompe de relevage,
- d*une détection de vapeurs alcooliques, avec report d*alarme en salle de controle. _

La vidange de la fosse de rétention déportés enterrée vers la tiliére de traitement adaptée est effectués aprés analyse des
effluents.

18.2.5.2 - Colonnes de distillation et de rectification

Chaque colonne est équipée notamment :
- d'une mesure de pression, avec report d'alarme en salle de controle en cas de franchissement d*un seuil de pression
haute, -
- d'une mesure de température avec report d'alarme en salle de contrôle en cas de franchissement d'un seuil de
température haute,
- de soupapes montées en redondance et tarées suivant les régles de l*art,
- de disques de rupture ou de soupapes.

L'arrét de la pompe du circuit d'eau de refroidissement des condenseurs des colonnes de distillation entraîne le déclenchement
d“une alarme reportée en salle de controle.

La zone de distillation est équipée de détecteurs d'alcools. lls font Fobjet d'un suivi régulier et formalisé.

L'e×ploitant met en oeuvre les mesures nécessaires pour lui permettre de secourir le circuit d'eau de refroidissement des
condenseurs des colonnes de distillation.

En cas de débit nul sur les pompes de transfert des ateliers de distillation, une alarme est reportée en salle de contrôle.

'l8.2.6 - Stockage ou emploi d'acétyIène

Les bouteilles d'acétvléne sont essentiellement détenues et mises en ceuvre par les entreprises de maintenance présentes sur
le site. `

L'exploitant élabore une consigne et met en place une procédure encadrant les conditions d'intervention des entreprises de
maintenance dans les unités. En particulier, Fexploitant doit étre en mesure a tout instant de savoir où une intervention de
maintenance mettant en oeuvre de facétyléne est en cours.

Article 18.23 - Peroxydes organiques

Les installations constituant le dépôt de peroxvdes organiques, ainsi que les ateliers où ils sont employés doivent étre
conformes aux dispositions de Farrété ministériel du 6 novembre 2007 (.J.O. N” 298 du 23 décembre 200?`) relatif a la prévention
des risques présentes par les dépots et ateliers utilisant des peroxvdes organiques.

-es installations respecteront les distances de sécurité définies ci-aprés 2

Em placements Distances

limites de propriété 10 nt

lautres postes de travail de läétablissement :
permanents, ~ 5 m

* pendant un temps limité 3 rn ,
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Le local servant de dépot de peroxydes doit étre fermé sur trois côtés par des parois sans ouverture pouvant résister au souffle
d'une explosion. Le quatrième côté est constitué par une cloison légère pouvant céder sous le souffle d'une explosion. La paroi
soufflable, où se situe l'accés au local, est orientée du cété le moins fréquenté.

Les éléments de construction du batiment de stockage sont incombustibles et compatibles avec les peroxydes organiques
stockés. Le sol du dépot (de l'atelier) est imperméable et incombustible.

Les portes du dépot (de l'atelier) s'ouvrent vers l'extérieur, sont pare-flammes de degré une heure. La toiture doit étre capable
d'arréter des projectiles entlammés provenant d`un incendie proche.

Le batiment de stockage est mis en rétention, afin d'éviter tout déversement accidentel des produits stockés a l'e×térieur. Cette
cuvette de rétention doit aussi permettre que tout déversement de liquides inflammables ou de substances combustibles ne
puisse accéderjusqu-'au stockage.

Le chauffage du dépot (de l'atelier), s'il est indispensable, s'effectue par tluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau basse pression)
ou par tout autre procédé présentant des garanties de sécurité équivalentes. Le maintien du dépot a une température minimale
doit étre alors envisagé.

Le dépot est fermé a clé, en dehors des séances de travail et entouré d'une cloture interdisant |'accés a toute personne non
autorisée. L'accés au dépot (a l'atelier) a toute personne non autorisée est interdit par une cloture.

Toutes les mesures seront prises pour assurer une bonne conservation des produits stockés. Notamment, le stockage sera
aménagé de sorte qu'aucune réaction dangereuse ne puisse étre provoquée. Suivant fimplantation du dépot, la nature et le
tonnage des peroxydes stockés, la mise en place d'un dispositif permettant de maintenir la température du dépot a une valeur
inférieure a celle de décomposition des peroxydes organiques en cas de saison chaude prolongée doit étre envisagée.

Le dépot est réserve aux peroxydes et aux préparations en contenant qui seront conservées dans leurs emballages d'origine.

Par ailleurs, Pexploitant met en oeuvre une organisation spécifique en matière de sécurité. En particulier, il désigne une
personne responsable pour réceptionner les produits lors de leur livraison.

Le ou les modes opératoires pour la manipulation des peroxydes organiques sont définis et tenus a jour par l'exploitant. Dans le
voisinage immédiat d'un poste de travail, la quantité de produits entreposés est limitée a la masse strictement nécessaire pour
une opération de fabrication et ne doit pas dépasser la quantité nécessaire a une demi-journée de travail.

Les peroxydes sont conservés dans le dépot dans leurs emballages réglementaires utilisés pour le transport.

Les peroxydes sont maintenus a une température adaptée à leur nature jusqu'au moment de leur emploi. Les produits sont
entreposés par groupe de stabilité thermique dans des locaux séparés.
Le dépot (l'atelier) est maintenu en état constant de propreté, tout produit répandu accidentellement doit étre enlevé aussitot et
détruit ou neutralisé suivant une consigne prévue davance pour chaque qualité de peroxyde.

L'état des stocks (volume, emplacement, qualité) doit étre mis a jour régulierement- Ces données doivent étre disponibles a
fextérieur atout instant, en vue notamment d'une transmission immédiate au service de sécurité.
En dehors des séances de travail, les portes du dépot sont fermées a clef. Les clefs sont détenues par un préposé responsable.

Les moyens de secours et de lutte contre l'incendie conformes aux normes en vigueur sont en rapport avec rimportance du
dépot (de Fatelier) et doivent au minimum comporter : _

- des extincteurs adaptés aux risques et maintenus en état de fonctionnement. Les agents cfexlinction préconisée sont
Fanhydride carbonique CO2 et les poudres chimiques,
- des robinets d'incendie armés, protégés du gel,
- des bouches d'incendie situées autour du dépot,
- de sprinklers, actionnés automatiquement par un détecteur de fumées ou de tout autre dispositif dont fefticacité
équivalente a été démontrée ; le débit d'eau a assurer est au minimum de 10 llmnl'm2 de surface au sol pour une durée
minimale d une heure.

il est interdit de faire du feu, de pénétrer avec une flamme ou avec un objet ayant un point en ignition, de fumer dans le dépot
(l'atelier) et d'utiliser des outils provoquant des étincelles. Cette interdiction est affichée en caracteres trés apparents dans le
local et aux entrées du dépot (de l'atelier).

Les personnes travaillant dans le dépôt (fatelier) sont spécialement instruites des dangers présentés par ces produits, ainsi que
de la nature du matériel et des substances qui ne doivent pas entrer en contact avec les peroxydes. Elles reçoivent une
formation spécialisée, notamment a leur manipulation. Ces instructions sont répétées a intervalles appropriés. Un équipement
de sécurité (lunettes, gants, vetements, etc...) adéquat et en quantité suffisante est mis a la disposition des personnes
susceptibles d`étre présentes a Fintérieur du dépot (de l'atelier). Le personnel dispose des moyens adaptés de premiers secours
concernant les effets physiologiques des peroxydes organiques. .
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Article 18.3 - installations de compression

L' installation comprend 6 compresseurs totalisant une puissance de 2 450 kW.

Le local constituant le poste de compression est construit en matériaux incombustibles. ll ne comporte pas d'étage.

Des murs de protection de résistance suffisante continent les compresseurs de façon a diriger vers la partie supérieure les gaz

F

.-
l
i|2

et les débris dappareils d'une explosion éventuelle.

Le toit est construit en matériaux légers de manière a permettre cette large expansion vers le haut.

Les réservoirs et appareils contenant des fluides doivent satisfaire a la réglementation des équipements sous pression.

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empecher la pénétration des poussières dans le compresseur.

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrétant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible a son
alimentation ou si la pression a la sortie dépasse la valeur fixée.

L'arrét du compresseur doit pouvoir étre commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins
est placé à fextérieur de Fatetier de compression.

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation sont
susceptibles de s'accumuler.

Toutes mesures sont prises pour assurer liévacuation des produits de purge et pour éviter que la manoeuvre des dispositifs de
purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations.

Article 18.4 - Installations de combustion

Les installations de combustion sont les suivantes :

2 Équipements 1 Puissance (MW) Combustible

Chaudière H” 3 (Ssssvr$).--.. A _____fÎf:i Gaz GU Ti0U.l.-....... - ..-_-.ÎÎfQ]_ il _
lÇhavdi_ère n'Î4___ _ ll _ __lGa:__ov fioul ou huile dejueel (2 %) ,,,,_ _ ___
lcihaudlèie rr* 5 C __3r luigie ; gaz r fioul :ours rez _ _
,cnauuièiéints se luixtegazrfioulrouru nrz _____________ _ _______________ _

a.lšÉi.ÎéïÊÈ'iUma5$e _--_ _5Q.-- lBÎ0iÎ}_i555e _ _ ___ __

2 Équipements Puissance (MW) _ Combustible
Chaudière de séche9é§.áv.Î5.r.vgaz f _ naz et bto9@z.@@.-%›. _ _ _ _

Équipements Puissance (MW) Combustible

pécheur de sèches Gaz et biogaz _
iSécheu_r DDGS (HN53) _ _ __ _ _ _fl__7 .Gaz et huile de fus_e_l_______ ___ ____ __ __ __________

Les chaufferies sont situées dans des locaux exclusivement réservés a cet effet, isolés par une paroi coupe-feu de degré deux
heures des autres locaux.

Toute communication éventuelle avec d'autres locaux se fait par une porte coupe-feu de degré deux heures a fermeture
automatique.

Les chaufferies et les locaux de séchage sont alimentés par une conduite de gaz naturel, extérieure aux installations. Une
vanne, placée a Fextérieur des batiments permet d”arréter Falimentation en combustible.

Les installations sont pourvues d'un dispositif de detection de gaz. ll commande farrét de lalimentation en gaz des brûleurs.
Uemplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. Ils sont installés sur
chaque brûleur. Leur situation est repérée sur un plan. lls sont contrélés régulièrement et les résultats de ces controles sont
consignés par écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués.

La coupure de falimentation en gaz est assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite
d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune aux capteurs de détection de gaz et un pressostat. Toute la chaîne
de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de falimentation de gaz) est testée périodiquement. La
position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation.
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Cet équipement est classé “equipement important pour la sécurité” (IPS) et soumis aux dispositions de Particle 15.8 du présent
arrété.

Selon une procédure préétablie, toute détection de gaz, au-dela de 80 % de la LIE, conduit a la mise en sécurité de toute
installation susceptible d'ètre en contact avec fatmosphère explosive, sauf les materiels et équipements destinés à fonctionner
en atmosphère explosive.

;es appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et, d'autre
part, en cas de défaut, de prévenir et de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin Pinstallation. En particulier
î'alimentation en combustible sera coupée automatiquement.

Jexploítation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et
ayant une connaissance de la conduite de finstallation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans
'installation. Les modalités de conduite et de surveillance des installations de combustion font lobjet de procédures et de
consignes dédiées.

Le réseau de vapeur est inspecte régulièrement lors des rondes de surveillance.

Article 18.5 - Postes de charge d'accumuIateurs

Le site comprend 2_ateliers de charge.

Les portes d'accés s'ouvrent vers fextérieur et demeurent normalement fermées. Les ateliers sont munis de points faibles
remplissant la fonction d'évent. Ceux-ci n'affectent pas une zone fréquentée par le personnel.

L'atelier est largement ventilé de maniére a éviter toute accumulation de mélange gazeux explosible dans les locaux. Le
dispositif de charge doit étre asservi aux extracteurs d*air : l'arrét des extracteurs coupe automatiquement les chargeurs.

Le sol de l'atelier présente une légère pente permettant le rassemblement des épanchements accidentels de liquides acides.
Les murs sont recouverts d'un enduit étanche sur une hauteur de 1 m au moins a partir du sol.

Article 18.6 - Stockage de produits finis

Le stockage est constitué d'une cellule de 39 800 ms.

La toiture comporte au moins sur 2 % de sa surface des éléments permettant, en cas d'incendie, |'évacuation des fumées (par
exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de
fumée et de chaleur a commande automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'une part, de la nature des
produits, matières ou substances entreposés, d*autre part des dimensions de lfentrepot ; elle n'est jamais inférieure a 0,5 % de
la surface totale de la toiture. La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur doit étre facilement accessible
depuis les issues de secours. Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille).

Si un poste ou une aire d'emballage est installé dans fentrepôt, il est, soit dans une cellule spécialement aménagée, soit
éloigné des zones d'entreposage, soit équipé de moyens de prévention ou d'intervention particuliers.

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de lfentrepôt ne soit pas distant de plus de
cinquante mètres de l'une d'elles, et vingt-cinq mètres dans les parties de fentrepöt formant cul«de-sac. Deux issues vers
fextérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque cellule. Les portes servant d'issues vers
fextérieur sont munies de ferme-porte et s'ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de la sortie, sans engager le gabarit
des circulations sur les voies ferroviaires extérieures éventuelles.

Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais stockés dans une mème cellule. Sont considérés comme incompatibles
entre eux les produits qui, mis en contact, peuvent donner naissance é des réactions chimiques ou physiques entrainant un
dégagement de chaleur ou de gaz toxiques, un incendie ou une explosion, en particulier :
- les produits combustibles ou réducteurs d*une part, et les produits oxydants, d'autre part,
- les acides, d*une part, et les bases, d'autre part, y compris les sels acides ou basiques susceptibles de réactions
dangereuses.

Toutefois, une_telle exclusion n'est pas applicable dans le cas ou l*un des produits occupe un volume faible par rapport au
volume total de la cellule, est conditionné dans des récipients de moins de 30 litres ou est é une distance supérieure a 2 mètres
par rapport au_x produits incompatibles avec lui.

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc... soient largement dégagés.

Les marchandises entreposees en masse (sac, palette, etc...)-forment des blocs limités de la façon suivante :
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- espaces entre deux blocs : 1 métre,
* allée centrale : largeur supérieure ou égale a 2 métres,
- espace minimal entre la base de la toiture ou le plafond et le sommet des biocs 1 0,90 métre.

Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur (plus de 5 métres par rapport au sol). Les produits explosibles
et inflammables sont protégés contre les rayons solaires.

Uentrepût est équipé d'un réseau de RIA et clextincteurs.

Un dispositif permettant une détection précoce d'un départ de feu est aménagé. Les alarmes sont centralisées pour
lexpioitation immédiate des informations.

Article 18.7 - installations de séchage et stockage temporaire des sous-produits avant leur valorisation
agricole

Les sous-produits, constitués de boues minérales, terres de filtrations, biomasse de la station d*épuration, sont mélangés et
stabilisés, en vue de leur valorisation par épandage en agriculture. lis peuvent étre stockés temporairement en vrac, dans un
local isoié, exclusivement prévu à cet usage, implanté et aménagé pour éviter tout risque de pollution. Le stockage est abrité de
la pluie et protégé contre les envois de matière fine ou pulvérulents.

Les boues de la station d'épuration sont préalablement séchées. Les principaux équipements de la station de séchage des
boues sont répertoriés dans le tableau suivant :

Appareils Fluides utilisés Caractéristiques principates

Générateur V- gaz naturel Î- brûleur gazlbiogaz

i i - huile minérale de point d'éclair de 34U°C, îCircuit de chaleur ftuide organique .__ Capacité de fluide Grganique I 6 G00] y

Î' fluide organique cimulam dansi- température de service du fluide organique * 180 a 2üû°C
l Sécheur cylindrique lune düubiåenvelûppe' ë rotation du cylindre assurant le brassage des boues,1- 'l ctr` 't a s i _ _. .i = E Ê 'G' E S “rant la force - extraction des vapeurs dirigées vers le condenseurmotrice du rotor

_ _ ....._- _ ._ i
I

condenseur type vertical cylindrique
î i- refroidissement en circuit fermé iondens r î«- ea - . . .. iC au r U - condensat evacue par gravité Î
1 r extraction des inoondensables l

_e tluide caioporteur est un liquide organique combustible. il est contenu dans une enceinte métallique entiérement ciose, a
î'exception de Fouverture des tuyaux d'évent.

.Jinstallation est en circuit fermé a vase d'expansion ouvert. Un ou plusieurs tuyaux d'évent fixés sur le vase d'expansion
permettent l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide combustible. Leur extrémité, garnie d'une toile métallique à
mailles tines, est disposée de maniére que les gaz qui s'en dégagent puissent étre captés par ia ventilation aspiration du local
et évacués vers Pextérieur.

Au point le plus bas de linstaliation, un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer rapidement ie liquide combustible (en
cas de fuite constatée en un point quelconque de lïnstallation) est aménagé. Une canalisation métallique, fixée a demeure sur
ia vanne de vidange, conduit par gravité le liquide évacué iusqu'a un réservoir métallique de capacité convenable, situé de
préférence a lextérieur des bâtiments et entiérement clos, a Pexception d'un tuyau d'évent débouchant a l'air libre et dont
lextrémité est protégée de la pluie.

Un dispositif approprié permet à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est convenable.

Un dispositif thermométrique permet de controler a chaque instant la température maximale du liquide transmetteur de chaleur.

Un dispositif automatique de sûreté empeche la mise en chauffage ou assure l'arrét du chauffage lorsque la quantité de iiquide
caloporteur ou son débit dans le générateur sont insuffisants (notamment lors de fouverture de la vanne de vidange).

Un dispositif thermostatique maintient entre les limites convenables la température maximale du fluide transmetteur de chaleur.
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Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, actionne un signal
d'alerte, sonore et lumineux, au cas ou la température maximale du liquide combustible dépasserait accidentellement la limite
fixée par le thermostat.
Les aires de circulation et de manutention doivent étre entretenues en bon état de propreté.

Article 18.8 - Digesteurs de biomasse et dieffluents

Les abords et différentes unités font fobjet d'un zonage conforme aux détinitions données a Particle 14 du présent arrété. Le
marquage, les consignes d'accès, d'intervention, de conduite intègrent les précautions particulières relatives a chacune des
zones. De mème, le matériel électrique est compatible avec le zonage.
Chaque digesteur est équipé d*un dispositif de régulation de la pression.

Les installations comportent une torchère qui peut ètre sollicitée a tout moment.

ï_es dispositifs de purge ou décltantillonnage du biogaz comportent un double systéme d'obturation.

_es unités sont équipées d'une détection de méthane. Lfiinformation est relayée en salle de commande.

Article 18.9 - Stockage du biogaz

Le biogaz est stocké à la pression atmosphérique dans une poche tampon métallique de 500 ma.

Cette poche est construite suivant toutes les règles de l'art donnant de la part de son constructeur des garanties de résistance
et d'ètancbéité. Toutes dispositions seront prises pour protéger les parties métalliques de l'ouvrage contre la corrosion, quelle
que soit son origine. Ses fondations seront largement calculées, de façon a prévenir tout danger d'affaissement ou de
fissuration.

L'étanchéité de la poche sera périodiquement contrôlée.

Un dispositif approprié permettra de contrôler à chaque instant la pression du gaz a fintérieur de la poche. Toutes précautions
seront prises pour éviter toute surpression anormale du gaz par échauffement.

En cas de niveau << haut ›› dans la poche, le biogaz est brûlé a une torchére. Cet équipement est classé “équipement important
pour la sécurité" UPS) et soumis aux dispositions de l'ariicle 15.6 du présent arrété.

Préalablement a tous travaux de réparations, toutes les précautions seront prises pour éviter la formation d'une atmosphère
explosive a l'intérieur de la capacité de stockage. Pour vérifier que cette condition est bien remplie, des prélèvements et
analyses de latmosphère de l'enceinte gazométrique seront effectués avant le commencement des travaux et au cours de
l'exécution de ceux-ci. .

Les canalisations de gaz aboutissant au stockage du biogaz seront isolées de cet appareil d'une manière visible et efficace,
permettant d'éviter toute entrée accidentelle de gaz inflammable dans la poche, au cours de réparations ayant nécessité la
vidange et la purge de cette poche.

Toutes dispositions seront prises pour écarter du voisinage du stockage du biogaz tout foyer éventuel d'incendie tel que dépôt
de matières combustibles, déchets, huiles, etc...

L'exploitant dispose en permanence de masques d'un modèle éprouvé. Ceux-ci seront périodiquement contrôlés, et le
personnel sera instruit de leur mode demploi.

ljexploitant dispose a proximité du stockage de moyens de secours tels que poteau d'incendie et extincteurs.

Article 18.10 - Stockage et broyage de bois et de déchets de bois

implantation - aménagement

Règles d'implantation

Les aires de réception sont construites en matériaux très robustes, susceptibles de résister aux chocs ; elles sont étanches.
Les surfaces en contact avec les déchets doivent pouvoir résister a Pabrasion et être suffisamment lisses pour éviter
l'accrochage des matières.
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ijéloignement des tas de bois de la cloture est au moins égal a leur hauteur avec une distance minimale de 100 m. Les
stockages de bois sont par ailleurs situés a plus de 50 mètres de tous les produits et installations susceptibles de produire des
effets toxiques ou des explosions en cas d'incendie du stockage.
Les installations de broyage de bois sont implantées a une distance d`au moins 100 m des limites de propriété.

Exploitation - Entretien

Le site ne réceptionne, ni des ordures ménagères, ni des déchets dangereux.
Les déchets combustibles acceptés sur le site sont exclusivement des grumes, des chutes de bois, des déchets de bois vert et
de bois de récupération (palettes). Seuls les bois qui n'ont pas subi de traitement, tel que imprégnation, revétement,
etc...peuvent ètre acceptés.
Les bois broyés sont régulièrement consommés dans la chaudière biomasse pour éviter toute fermentation.
L'exploitant est toujours ètre en mesure de justitier l*origine, la nature et les quantités de déchets qu'il reçoit par les bons de
réception signés par le livreur.
L'exploitant tient a jour un état des quantités stockées. Cet état indique par ailleurs la localisation et la nature des produits
stockés. Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, a la disposition des services d'incendie
et de secours et de linspection des installations classées.
l_'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et
ayant une connaissance de la conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans
les installations.
L'aire de stockage est régulièrement nettoyée. Les débris de bois sont collectés de manière a ce qu'ils ne macèrent pas dans
les eaux pluviales.

Article 18.11 - installation de réfrigération ïr Pammoniac

L'installation de réfrigération a l'ammoniac doit étre conforme aux dispositions de l'arrèté ministériel du 19 novembre 2009 (JC.
N” 298 du 24 décembre 2009 et B0 du MEEDDM du 25 janvier 2010) relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises a déclaration sous la rubrique n” 1138 (emploi et stockage d'ammoniac).

Contrôles périodiques

L'installation est soumise a des controles périodiques par des organismes agréés dans les conditions définies par les articles R.
5*l2~55 a R. 512-60 du code de lenvironnement.

Ces controles ont pour objet de vérifier la conformité de linstallation aux prescriptions rappelées en annexe EV, éventuellement
moditiées par arrété préfectoral, lorsqu'elles lui sont applicables.

ljexploitant conserve le rapport de visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier" installations classées ". Lorsque le
rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant Fobjet du contrôle, l'exploitant met en oeuvre les actions
correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi que leurs dates de mise en oeuvre sont formalisées et conservées
dans le dossier susmentionné. -

Définitions

Aux fins du résent arrété, on entend ar ca ota e toute dis osition constructive visant a assurer le meilleur confinement du
- p 1- -I -gaz en cas de fuite et présentant les caractéristiques minimales suivantes :

- le capotage est constitué de matériaux compatibles avec Femploi de Pammoniac,
- il conserve son intégrité structurelle, y compris en cas de fuite accidentelle,
- il est construit a partir de panneaux pleins, de façon a constituer une enveloppe autour de léquipement ou réseau de
tuyauteries, sur toutes ses faces, tout en gardant la possibilité d'étre démonté pour assurer le contrôle de l'état de conservation
de léquipernent ou réseau de tuyauteries.

Règles d'im plantation

Prescriptions spécifiques à l'emploi de Famrnoniac (installations de réfrigération)

L'installation est implantée de façon a ce que les murs extérieurs de la salle des machines soient situés a une distance d*au
moins 100 mètres des limites de propriété.

La hauteur du point de rejet de lextraction mécanique d'urgence de la salle des machines est au minimum égale a 7 métres (a
partir du sol environnant).

Comportement au feu des bâtiments
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Prescriptions spécifiques à l'emploi de l'ammoniac (installations de réfrigération)

Les salles des machines sont conçues de façon a respecter les prescriptions du chapitre 5 de la norme NF EN 3?8-3 (version
2008). *

Toitures et couvertures de toiture

Les toitures et couvertures de toiture de la saiie des machines de iinstallation de réfrigération répondent a la classe BROOF.

Ventilation '

Sans préjudice des dispositions du code du travaíi, les locaux dans lesquels est employé ou stocké l'amrnoniac sont
convenablement ventilés, en phase normale d'exploitation.

Surveillance de Yexploitation

l_'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et avant
une connaissance de la conduite de Plnstallation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans
Finstallation.

Controle de l'accès

Les personnes étrangères a rétablissement n'ont pas d'accés libre aux installations. De plus, en Pabsence du personnel
d'explcitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées.

Ir a

Connaissance des produits - Etiquetage

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et
les risques des produits dangereux présents dans Finstaliation, en particulier les fiches de données de sécurité.

Les récipients portent en caracteres lisibles le nom des produits et, s*il y a lieu, les symboles de danger conformément a la
réglementation relative é Pétiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. _

Propreté

Les locaux sont maintenus propres et régulierement nettoyée notamment de maniére à éviter les amas de matieres
dangereuses, polluantes ou combustibles. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits.

État des stocks de produits dangereux

Uexploitant tient a jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan
général des stockages. Cet état est tenu a ia disposition de Pinspection des installations classées, des services d'incendie et de
secours et de l'organisrne en charge du contrôle périodique.

La présence de matieres dangereuses ou combustibles dans ies ateliers est limitée aux nécessités de Pexploitation.

Signalisation des vannes

Les vannes et les tuyauteries sont d'accés facile et leur signalisation est conforme a la norme NF X 08-106 de 1986 ou a une
coditication reconnue. Les vannes portent de maniere indélébile ie sens de leur fermeture.

Risques

Localisation des risques

L'exploitant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de Pinstaliation qui, en raison
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matieres mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d'étre a Foriglne d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intéréts visés au L.
511-1 du Code de l'environnement.

Une signalisation adéquate posée sur la porte d'accés a tout local de stockage ou demploi d'ammoniac ou a la salle des
machines avertit du danger et interdit Faccés aux personnes non autorisées-_
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Protection individuelle

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par
l'installation et permettant Finterventicn en cas de sinistre, sont conservés a proximité de Finstallatíon et du lieu d'utilisation ou
mis a disposition permanente du personnel d'exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement accessibles, entretenus en
bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel d'exploitation est forme a i*emploi de ces matériels.

Toute intervention d'urgence nécessite de s'équiper d'un dispositif de protection respiratoire.

Moyens de prévention et de lutte

Systèmes de détection

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes sont munies de systemes de détection
et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de maniére a informer rapidement le personnel de tout incident.
Limplantation des détecteurs résulte d'une étude préalable. liexploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efticaclté dans le temps.

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones susceptibles d'étre impactées par une fuite d'ammoniac, notamment
dans les salles des machines, ainsi que les locaux et galeries techniques.

Les parties de liinstallation visées au point rr Localisation des risques :.~› sont équipées de systemes de détection dont les
niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations.
L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants 2

- le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits ou le personnel d'exploitatíon est toujours présent,
soit 2000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d'une alarme sonore ou lumineuse et la mise en service de la
ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur,
- le franchissement du deuxieme seuil (soit 1000 ppm dans les endroits ou le personnel dexploitation est toujours
présent, soit 4000 ppm dans le cas contraire) entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise en sécurité des
installations, une alarme audible en tous points de rétablissement et le cas échéant, une transmission a distance vers une
personne techniquement compétente. -

Moyens d'intervention

l_'installation est équipée de moyens dintervention appropriés aux risques notamment :

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, par exemple) publics ou privés dont un implante a 200
métres au plus du risque.
~ d'extincteurs repartis a iintérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les lieux
présentant des risques spécifiques, a proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents
d'extinction sont appropriés aux risques a combattre et compatibles avec les matières stockées.

Capacités d'ammoniac et dispositifs limiteurs de pression (dispositions speciliques aux installations de réfrigération)

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) possèdent un indicateur de
niveau de liquide.

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries peuvent étre isolées les unes des autres au moyen de vannes manuelles,
ouvertes en fonctionnement normal (a l'exception des vannes isolant des capacités usuellement inutilisées), facilement
accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques pilotées par un ou plusieurs paramètres de l'installation ou
actionnées par des "coups de poing" judicieusement placés. A tout moment, la position des vannes est connue.

Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, reliés par un
díspositifirobinet inverseur et ayant une pression de tarage au plus égale à la pression maximale admissible. Ces dispositifs
sont conçus de maniere que la pression ne dépasse pas de façon permanente la pression maximale admissible. Une
surpression de courte durée est cependant admise et est limitée à 10% de la pression maximale admissible.

Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent étre captés et reliés, sans possibilités d'obstructíon accidentelle
ou de limitation de débit, a un dispositif destiné a recueillir ou a neutraliser l'ammcniac.

Les dispositifs limiteurs de pression font l'objet d'un examen visuel tous les quarante mois au maximum. Une vérification
approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum et comporte la réalisation, en accord avec le processus industriel et les
fluides mis en ceuvre, d'un controle de l'état des éléments fonctionnels des dispositifs limiteurs de pression ou d'un essai de
manoeuvrabilité adapté montrant qu'ils sont aptes a assurer leur fonction de securité ainsi que la vérification de l'absence
d'cbstacles susceptibles d'entraver leur fonctionnement. Le certificat de tarage des dispositifs limiteurs de pression, les comptes
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rendus des examens visuels et des vérifications approfondies sont tenus a la disposition de l'inspection des installations
classées et de Forganisme chargé du controle périodique.

Tuyauteries d'ammoniac (dispositions spécifiques aux installations de réfrigération)

Les tuyauteries sont efficacement protégées contre les chocs et la corrosion.

Les sorties de vannes en communication directe avec Fatmosphére sont obturées (bouchons de fin de ligne, etc).

Les tuyauteries sont conçues, fabriquées et contrôlées conformément a la réglementation en vigueur, ou a défaut, aux normes
existantes.

J-L

l_'exploitant établit un programme de controle pour le suivi en service de Pensemble des tuyauteries.

Les contrôles, ainsi que le programme de contrôle sont conservés et tenus a la disposition de l'inspecteur des installations
classées et torganisme chargé du controle périodique.

Mise en service de l'installation de réfrigération

Avant la mise en service de finstallation, l'exploitant réalise les controles suivants 1

- - Vérification de la compatibilité des matériaux constitutifs des équipements de production et de distribution du froid,
notamment de l'absence de cuivre ou de tout alliage en contenant,
- Vérification de Fétanchéité du circuit frigorifique.

Si un tel contrôle est mené en application de la réglementation relative aux équipements sous pression, il est réputé répondre
aux dispositions du présent point Le résultat de ce contrôle est conservé et tenu a la disposition de Pinspecteur des installations
classées et l'organisme chargé du controle périodique.

Article 18.12 - Stockage et chargement du gaz carbonique

Le dépôt de gaz carbonique est constitué de trois réservoirs horizontaux de 350 tonnes chacun. Le chargement s'effectue par
camion selon une consigne affichée et par une personne autorisée et qualifiée

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour qu'en cas de fuite de gaz carbonique :

- le nuage ne constitue pas un risque (asphyxie ou gelures) pour le personnel présent dans l'atelier de production, a
proximité des stockages et aux postes de chargement de camions,
- les installations et les équipements de sécurité impactés par la fuite de gaz carbonique ne subissent pas de dommage.

šes risques liés au gaz carbonique sont signalés aux abords du stockage et de l'aire de chargement.

19 -- Périodes de travaux

Lors de la réalisation de travaux sur le site (construction de batiments, réalisation daffouillements, aménagements divers,
etc...), toutes dispositions sont prises pour prévenir les nuisances a renvlronnement (trafic, bruit, gestion des déchets, rejets
liquides ou atmosphériques, pollution des eaux souterraines, etc...). _

Ces mesures sont tenues a la disposition de Pinspection des installations classées.

lV - Divers

Article 20 - Publicité :

Conformément a Particle 52.512-39 du Code de Fenvironnement, un extrait du présent arrété énumérant les conditions
auxquelles ïautorisation est accordée et faisant connaître qu"une copie en est déposée aux archives de la mairie de Beinheim
et mise a la disposition de tout intéressé, sera affichée dans ladite mairie. Un extrait semblable sera inséré aux frais du
permissionnaire, dans deux journaux locaux ou régionaux.

Article 21 - Frais :

Les frais inhérents a lapplication des prescriptions de présent arrété seront a la charge de la Société Roquette Freres SA.
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Article 22 - Droit des tiers :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 23 - Sanctions :

En cas de non-respect des prescriptions du présent arrété, il pourra étre fait application du chapitre ll/ du titre IE' du Livre V du
Code de l'Environnement.

Article 24 - Exécution -

Le Secrétaire général de la Préfecture du Bas~Rhin,
Le maire de Beinheim,
La Sous-Préféte de Wissembourg,
Le Directeur de Roquette Fréres, _
La Directrice Régionale de l”Environnement, de l*Aménagement et du Logement,
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Bas-Rhin,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de Fexécution du présent arrété.

LE PRÉFET

'QU

ï'

l

Êíil; iffll ff* Ê:'?_21*s'|"'_w_. . -. 'ïiiåîgaîü-vlflg *".

§**§=£__rl"l`Êš*t,'Î.îii.1*=l=rî'

Délai et voie de recours
La présente décision peut faire Fobjet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de ST SBOURG dans un délai de 2

mois à compter de ia notification, par le demandeur ou dans un délai de 1 an à compter de la Publication ou de Faffichage des présentes
décisions par des tiers ou les communes intéressées (article R. 514-3-l du Code de l'Environnement). Si la mise en service de l'installation
n”est pas intervenue 6 mois aprés la publication ou Faffichage de cette présente décision, le délai précité est prorogé de 6 mois à compter de la
mise en service de l'installation.

F] Un canevas a été constitué en région Alsace pour la rédaction des prescriptions relatives aux arrétés préfectoraux applicables aux
installations classées pour la protection de Fenvironnement soumises a autorisation. Certaines dispositions ne se justifiant pas pour les
installations présentement visées, ont été supprimées. Néanmoins, la numérotation a été conservée pour permettre une homogénéité entre les
arrétés.
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ANNEXE 1

Plans

Plan de situation de létablissemsnt

Plan de repérage des piézomètres (article 9.5.1.1 du présent arrêté)

Carto de looalisation des points de mesures sonores (article 12.2 du présent arrêté)
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ANNEXE 2

l

f I' I .A J" I* JRappel des echeances de I arrete prefectoral
¢

1 Mise en oeuvre des mesures compensatoires é la réduction du champ d'expansiori des crues de la
Sauer selon les conclusions de Fétude hydraulique du SAGEECE de la Sauer prévue a Particle 9.2.5

2 Vérification de l'aptitude du réseau de collecte des eaux pluviales conformément a l'articie 9.3.2

3 Réalisation annuelle d*un programme prévisionnel d”épandage du Lyssol B et des cendres ainsi
qu'un bilan annuel qui devra étre soumis à la mission boues du SATESA pour avis conformément aux
articles 105.4 et 10.57.

4 Controle de la situation acoustique dans un délai de 6 mois puis tous les 5 ans conformément à
Particle 12.3. `

5 Conformément a Particle 8.5 :

- Contrôle des émissions atmosphériques de la chaudière biomasse ;

- Analyse des incertitudes sur ia modélisation basée sur la rose des vents de Sélestat au iieu de celle de Lauterbourg ;

-› Actualisation du volet sanitaire ;

- Surveillance de l'impact de ia chaudiere biomasse dans l'environnement.
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ANNEXE 3

FQRMAT DES TABLEAUX o*AuTosURvE|Li_ANcE

REJETS D*EAUx RÉSIDUAIRES
AUTOSURVEILLANCE
(1 fiche par point de rejet autorisé)

Mois : Année :

Raison sociale: Société Roquette Freres

Adresse : Beinheim

Nom de la personne responsable :

Nature du traitement 1 station d'épuration biologique

Date de Farrété préfectoral :

Commentaires sur les anomalies

'_ I _ H Azote globaleupL“Lpf{hosohoLre total I1Iï.ÊI_iÎ'-Ê'-*“Ê3_'ÎI2_1«_ii'_'3$_ __ _
I * Débit 5 Temp 5 Conc. I Flux Conc ' Flux 1 Conc. Fiux iûonc. _Fã kgëcûnûmgflt Flux
Date mir* I °c' pH m rr i kr m ri' Ê ksji i msn I i<9_fi î *earl i___Î'x I ' * |<efl---À_

Cons.
UÎ*_9*" _ _

Fiux
Jíéit1I I 5 1 l 9 FEU 9 _ _~ se ssoi 125 iissoi io @ ioo * too 2 I go
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Nombre
ÎToIta_l_r_noi§ _ __ __ . _ _ _ _ .

Îveteurã _ I _ ___ __ I __ ______ _ ___
_Moyenne_

Débit moyen journalier = débit rnensuei I nombre de jours de rejet
Flux moyen journaiier = flux mensuet (= flux journalier) I nombre dejours de rejet
Fiux journalier = concentration x débit journalier
Concentration moyenne journalière = flux moyen journalierfdébit moyen journaiier.
Pour les faibles teneurs, adapter les unités (mgfl, μgll, kgfj, gfj...).
Les analyses sont effectuées sur les effluents bruts.

Les moyennes rnelnsueiies sontucalouléesude ia--façon sulivalnte sur ta base du nombre dejours de rejet et non de production.
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ANNEXE 4

FORMAT DES RESULTATS UAUTOSURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES

ÎCodifEcatiojj N” étéIIIIIIIIIII|i5IrofondeurIfliveau pãézorné_tr_ique _ Niveliement _ __
ioENT|i=icATioN ou PIEZOMETRE _ _ _ l

MALYSEã EI _ _Î E A ______
FréfiUs_n¢ë@_ llïiflte __ _
RESULTATS __ ___ __ _ __ _
cöde smiäiiåiÉÎ_f__f_f_ffffl@}:›i3{i au parametre lMe_μ3gqs__ _lu_n_ite \Resultat __lyai§_u;iim1ie jorrgine de la valeur irmite___
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